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INDULGENCES DE JUILLET 1912

L—INDULGENCES COMMUNES A TOUS LES MOIS

Le lep DIMANCHE (le 7).

CONFR. DU S. ROSAIRE, 3 Indulg. plénières :

1 —Cf. Cm. Vis. de réalise de la Conf . , Pr. et Assist. à la proc.
•'

(C. 19),

2.—Cf. Cm. Vis. de l'église de la confr. et Pr. (C 24) -,

3.—Cf. Cm. Assist. au salut dans l'église de la confr. et Pr. (C. 25 >

Le 2e DIMANCHE (le 14)

CONFB. DU S. NOM DE JÉSUS OU DE DiEU, 3 Indulg. :

1.—Indulg. partielle de 7 ans et 7 quarantaines : Cf. Cm. Vis. à

l'autel de la confr. et Pr. (C. II) ;
^

2.- -Indulg. plénière : Cf. Cm. Vis. Pr. et Assist. à la procession

3_ Indulg. partielle de 200 jours : Assist. à la messe dite à l'au-

tel de la confr. et Pr. (C. IV).

Le dernier DIMANCHE (le 28)

A TOUS LES FIDÈLES, Indulg. plénière : pour avoir récité avec

d'autres au moins le tiers du rosaire, 3 fois par semaine. Cf.

Cm. Vis. d'une église ou chapelle publique et Pr. (0. app. 5).

IL—INDULGENCES PROPRES AU MOIS DE JUILLET

2.—Visitation de la Ste Vieege

CONFR. DU S. ROSAIRE, S indulg. plén. et 3 partielUs :

l,—Assist. à la process. ce joui ou pendant l'oct. (C. 20) ;

2.— Cf. Cm. Vis. (dès les 1 vêpres) Pr. ce jour ou pendant
l'oct. (C. 27) ;

. , ,

S.—Indulg. part. : à) 7 ans et 7 quarant., si 1 on récite le tiers

du rosaire (C. 16) ; h) 100 j. (C. 18) ; c) 7 ans et 7 quarant.

C/. Cm. Vis. Pr. (C. 30)

9.—S. Jean de Gobcum et ses comp. Mm.

A TOUS LES FIDÈLES : Vis. d'une église de dominicains, Cf. Cm.
Pr. (Benoit XIII).

12.—2ème Annivebs. des défunts de l'ordre.

CONFR DU S. ROSAIRE : indulg. plén. : Assist. à l'off. des déf.

Cf. Cm. Pr. (C. 49).

Confr. du S. Nom de Jésus, indulg. plén. : Assist. à l'off. des déf.

Cf. Cm. Pr. (C. V.)
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ANNONCES DU ROSAIRE

TtOS D. 0. THOMAS COSTA ET FORNAGDERJ^
BEI ET APOSTOLICiE SEDIS GRATIA ARCHIEPISCOPUSTARRA'

-CONENSIS. HISPANIAKUM PRIMAS»

ilESTAMUR; cathaiicum vTrum Josepwom de MuiiEa, tarraM*

ceosem civemv îzv arbe et' in regione oostra, ubi amplissima exefceC

vini comiDercia, notissimom; probitate, religione et cluistiana pietata

prxstaDteiTi; in oâgoûations fidelem, et m tiâctzndîs expendendisve.

ijosE sui sunt commeicii, à cojoscumqne'^ir.aiae ftaûdis' suspicions

omnioo immonem. oniveisim existimari, et à Nobis certo haberit'

Cuare, vino ab ipso vendito, tamquam ex veris uvis confecto ac sine

tnateria heterogensa cilztb, in sanctissicia Missœ SacriÊcio ntimar,

etianKjne qnareplùri.Tia; ecclesis, capells et oratoria Hispaniœ et

aHarnm regionutn ntnntur: icîeo illod non possnmas non commendare

Pr«Esnlibas et cJero tanigaam ad prxdictum sacrosancium Sacrifi»

Ci'jin idoneani.'

In qnomm fidem has lifteras srgillb Nostro monitas, et i Secre»

ïarfo' èubscriptas, -expediri jcssimas, Tam.<.i(? dio decimo aonc

ftlartfi anno mii'.esîmo non^entesimo ondeciir.a.

* HOMAS, Archiefiiicopus' Turracotfnsisi

T>s mandate errcni cl Kpjl-'Dni. mçi ArfTilep&cûpÇ

VIN DE MESSE J. de MULLER
TA F5 F?Aoo rsi e:

Quarts à p.p. 33 gallons Octaves à. p.p. 17 gallons

Quarts Oct. Quarts Oct.

Vin Blanc Sec, $1.00 Sî.lO Via Blanc Doux Snpérienr, $1.20 $1.30

Vin Blanc Doux, " Gethsémani " 1.10 1.20 Vin Blanc Doqk Moscatel, 1.30 1.40

Agents Généraux au Canada t

HUDON, HEBERT &. CIE, Limitée
MAISON DE GROS FONDEE EN 1839

EIRIOEIFilES, VINS et L-IQUEIURS
MONTREAL

Le Plus Fort Stock. Le Plus Grand Assortiment. Le Plus Bas Prix.

Quelques ordres d'essai vous convaincront que nous méritons

VOTRE CONFIANCE. i
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ANNONCES DU ROSAIRE

INTERNATIONAL LIMITED

The finest and fastest train in Ca-

nada. Runningthroughthe Largest

and most Pro^perous Towns and

Cities of Canada and the States of

Michigan, Indiana and Illinois.

Train de luxe le plus rapide en

Canada. Traverse les grandes ail-

les et les villages les plus impor-

tants du Canada et des Etats du
Michigan, Indiana et Illinois aux

Etats-Unis.

runs ev ery day_
"tous les jours

DÉPART. ARRIV.

itil 3,00 i. 1. Glicio 8.00 a. i.
NEXT MORNING — I<E LENDEMAIM

Solid wide
Vestibule
Train with
E:eg:'.nt
First Class
Coaches
Pullman
Sleeping Cars
Caf( PkvIots

Cars serving
meals aiid
refreshraents
to thecard.

MONTREAL

Lv
Ar

to

DETROIT

and

CHICAGO

MONTREAL (Bonavent.) 9.00 a.

Cornwall io-^3

Prescott .
112^

BrockviUe u Ji

Kingston i^ôT
[

Nar>anee i'"
]

Belleville i-47

Cobr.re: 2.4s

r.iri Ùope 2-53

TCR-;NTO 430
HAhîILTUN 5.43

I

Ar. St. Catherine 6.48 p.m.
" Niagara Falls, N. Y. . . 7-47 "
" BUFFALO S.50 "

I De larges et surs

I

Couipartiin "nts.

Première d'un
Luxe somptueux
Salons à
Fauteuils
Pullman
Lits Salons

Wagon restaurant
Repas et

Rafraîchissements
servis

à la carte,

MONTRÉAL

Ar. Woodstock 7- iSp.m.

LnndoH S.00 "

Wiiid or (East Time) . 10 45 "

DETROIT, (Cent, time . 10.20 "

Durai.d 12.20 a.m.
î,Mii.«!ing 1-25

CHICAGO Soo "

à

DÉTROIT

et

CHICAGO.

Lake Ontario in view for more than 100 miles of the journey. Fast time,

Polite employées. Grand Sccnery and unexcelled équipaient.

Train à grande vitesse.
Lonire le lac Ontario plus de 100 milles de pjtrcours.

Urbanité parfaite^des employés. Magnifiques déco-s et équipements
insurpassables.

H. G. ELLIOTT,
Agent général des passagers.

MONTREAL.

J. QUINLAN, D. P. A.

Station Bonaventure,

MONTREAL.
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ANNONCES DU ROSAIRE

Banque d'Hochelagfa
Siège Social, MONTREAL.

Capital autorisé : $4,000,000.

Capital payé ; $2,500,000.

Fonds de réserve : $2,650,000.

INTERET ALLOUE SUR DEPOTS D'EPARGNE

Emet des lettres de Crédit circulaires et paan-

dats pour les voyageurs, payables dans toutes les

parties du inonde.

1 Aifaipes de Banque en g'énépal.

J. CHS. THIVIERGE, Gérant.

Succursale de St-Hyacinthe.

EXAMEN DES YEUX GRATIS
5'' Ne Kéglîgeâç aucun mal de Yeux la Vtie est trop Préciense.
Toute lunetterie non faite sur commande est toujours nuisible.

N'achetez jamais des Vendeurs Ambulants, ni aux Magasins-à-tont-faire.
Rien ne remplace l'Examen des Yeux par un savant Spécialiste. W
Si vous tenez à Guérir vos Yetis sans drogues, opération ni douleur : g*

ALLEZ A M L'iNSxnruTr d'optïqueI^
Voir et c».. «_««^^_ «T. 1Ï-» «»»:»!» w B-» n-i» /-fi mez/if-Mi- a»

9»

3»

"i^Lulterle Spcdaîtste nBRmUBR'''Zt'Moatreal
144 Est, rue Ste-Catherine, Près Ave Hôtei-de-viiie.

Il recherche les Cas difficiles, Désespères : Pose Yeux Artificiels,
Naturels à se tromper.

Fabrique et ajuste lui-même, depuis 25 ans, lunettes, lorgnons, etc.
Ses nouveaux " Verres Toric à ordre" sont garantis pour bien

Voir de I,oiii et de Près, pour tracer, coudre, lire ec écrire.

f^^^^^^^^^^^^^ç^^^^^^^^^<f^ç^^^^^^^^ç^^^cp^^^^^^^^^^^^œ^as>^

S»
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ANNONCES DU ROSAIRE

Kd. Duckett,
(Successeur de)

ASSURANCES
Pour les' Oies North British &
Mercantile, London, Liverpool

& Globe, Atlas, Queen, Norwich

Union, General Fire, d'Ecosse,

etc.

161 Girouapd, ST-HYACINTHE
TÉLÉPHONE BELL 31.

Etablie en 1885 Phone5146

ALPHONSE COOTORE
Horloger, Bijoutier

et Optic'en

Réparation de Vases Sacrés

51 rue PrJneipale, • Blill, P. %

J. MOYNEUR,
LIMITEE

Marchands a commissions

BEURRK, FROMAGE,
ŒUFS, LARD ET

PRODUITS, Etc., Etc.

29 et 31 Rue-York,

OTXAWA,Ont.
Phone 5701.

A. BLONDIN& CIE,
Plombiers-Sanitaires

Fournaises à l'Eau Chaude et à la Vapeur
Gaz, Bains, Watep-Closets, etc, etc.

SPÉCIALITÉS :

Eglises, Presbytères et

Communautés Religieuses.
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ANNONCES DU ROSAIRE

LEONARD & FRERE
POISSONS ET HUITRES

20. 22. 24 ET 26. PLACE D'YOUVfLLE

Boit<- Postale 1425 MONTREAL, Tél. Main 4446

POISSONS Frais, Gelés, Salés, Marines et Fumés ; aussi HUITRES
Fraîches tous les jours de l'année

Spécialité de fournir les Institutions Religieuses.

IAR[1E & {iHriER, Itéê"
Seuls Reiiréseiitaiits au Canada

De la Célèbre Eau de Vichy Source du Chalet

242-246 iHe St-Pau l, MOWTREAL
EPICIERS EN GKOS ET IMPORTATEURS DE VINS ET DE

PRODUITS FRANÇAIS
Spécialités : — VINS de MESSE approuvés par les autorités ecclésiastiques

—

— VINS DE TABLE, HUILES DE SANCTUAIRE, HUILE DE TABLK.

4331 - PHOXES - 4:333

M. LAPOINTE
POISSONS, QiBIEff, VOLAILLE et LEQUMES

Marchand en GROS et au DETAIL.

fflarclis Ile la Basse-Ville, - OTTAWA, Ont

LE SEUL MAGASIN de

Vaisselles,Verreries,Porcelalnes,etc,
THÉ et CAFÉ (Gros et détail)

155, rue Cascade, - - - ST-HYACINTHE.
SPÉCIALITÉ : Objets de feintaisie, Jardinières,
Statuettes artistiques, etc, etc.,pour cadeaux.
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AN/YONCES DU ROSAIRE

La Banque Canadienne du Commerce
Avec laquelle est arûalgamée

—

LA BANQUE BASTSRN TOWNSHIPS

CAPITAL - $15,000,000

RESERVE - 12,500,000

Avec plus de 345 Succursales par tout le Canada cette

Banque est dans une position unique pour la

transaction générale des affaires

de Banque

DÉPARTEMENT D'EPARGNE

ATTENTION PARTICULIÈRE DONNÉE AUX AFFAIRES DES

CULTIVATEURS

J. LAFilA'^fBOISE,
GERANT A ST-HYACINTHE.

IMPORTATEUR EN QROS
PRODUITS CHIMIQUES REMEDKS BREVETES,

PARFUMS, Etc., Etc.

Hue St-Jean, - - - - QUÉBEC, Canada

casier iwiiiiiti «—— Téléplioue 929

Entrepôt de Vins de messe
FOURNISSEUR 1>U Ol.EKGE

Bureau : 64 rue St-Pieppe, —i , Q, TJ lES IEj C

La Banque Nationale
(Foridée en i8(3o)

Bureau-Chef : QUEBEC.
CAPITAL ----- $2,000,000
Réserve et Profits indivis. - $1.492,091.07

L'intérêt qui compte du jour du dépôt est payé sur la balance quotidienne.

NOTRE BUREAU DE PARIS
(Rue Boudreau 7, Square de l'Opéra.)

Oflfre des avantages exceptionnels au commerce et au Public Voyageur.

Succursales à St-Hyacinthe et à Ottawa.
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ANNONCES DU ROSAIRE

J. A. SIMARD & CIE
Importateurs rrXITP du Japon, du Ceylon, 1 r\ A PTÎÎ Mocha, Java, Ma-
direetsde.. 1 -tlia des Indes et de Chine 1

V^-^J -^ racaibo, Etc.Éte.

Bureau à Agence et Entrepôt : Manufacture :

New-York. 21 Houghtox St., Rousk's Point,
Worcester, Mass. N.-Y,

Propriétaires du Dominion Coffee & Spiee Mill Co., Rôtisseurs et

Jobbers, Montréal.
-Téléplione Bî^ll, Main 103

805-307 Rue St-Paul, Montréal, Que.

L. P. MORIN & FILS
ENTREPRENEURS-MENUISIERS

MANUFACTURIERS DE
PORTES, CHASSIS, JALOUSIES,

MOULURES, DÉCOUPAGES, ETC., BTO.
SPÉCIALITÉ :

Bancs d'Eglises, de Sacristies et d'Ecoles
Tout ouvrage fait promptement. Satisfaction Garantie.

Coin des Rues

St-Joseph et St-Antoine, - - St-Hyacinthe, P. Q.

aUERTIN & SEGUIN
Chaussures et Valises

— = SEUL AGENT — ^^

—

pour \&a célèbres marques de Chaussures :

EMPRESS THE SLATER SHOE, J. & T. BELL

Plaee du Marehé, ST-HYACINTHE.

Desmarais & Robîtaille, limitée
SUCCESSEURS DE

DESMARAIS, & FILS ET L. A. ROBITAILLE

Importateurs et Fabricants d'Ornements d'Eglise

statues, et articles religiextx vins de Messe

Huile 8 jours " Nice "

19-21 Notre-Dame Ouest, - - MONTRÉAL.
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ANNONCES DU ROSAihE
"

"VlJSr IDE IS^ESSE
Deux marques que nous recommandons à tous les points de vue : Vin de

me.Bse " VATICAN " et " SANCTUAIRE ", Nous en garantissons la

pureté. Certificats d'authenticité approuvés par Sa Grandeur Mgr l'Archc-

Têque de Montréal. Prix et échantillons sur demande.

L'Huile d'olive la plus fine et la plus agréable que vous puissiez désirai

et garantie pure.

LAPORTE, MARTIN <& OIE, Ltee.
EPICERIES ET VIN EN GROS

662 à 568 Rue St-PauL . - - MONTREAL, Que.

D. FOURNIER
Objets de Piété, Articles de Fantaisie, Eiïets de Librairie,

Bijouteries.

109-111 Cascades, - - - ST-HYAOINTHE.

n-w 1-
rAtelier 402

l^r~"^ ^^l^P^°°^ = (Résidence 328

Jules Wingender
MARBRIER-SCULPTEUR

^.^^^ Fabricant de Monuments Funèbres
ï^îw^^-^^?^ * en IVfSarbre, Granit, Etc.

Prix et Ouvrage défiant toute compétition

Si^I^f2o^^^?^-BTACraTHE, Pne

LA LUTTE ANTIALCOOLIQUE

Vol. : RELIE

Prix : franco, 1 exemplaire $0-30

" '' 6 exemplaires 1-50

<• "'13 exemplaires 3.00

Par express : 25 exemplaires "— $5.00

" 55 exemplaires 10-00

'• 100 exemplaires IS-OO

ADRESSEZ: __„ ^ „Le Père O. DOYON, O. P.

SAINT-HYACINTHE, P. Q.
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LA COMMUNION FREQUENTE

(Sa ite)

Expression du désip de Jésus.

L était impossible qu'un désir aussi ardent que
celui de la communion fréquente restât long-

temps caché au fond du cœur : Jésus nous l'a

manifesté ; et, comme le demandait l'expression

d'un sentiment si intense, Il nous l'a manifesté

avec force et clarté. Les faits et gestes du
Divin- Maître ne sauraient nous laisser indiffé-

rents : repassons-les brièvement.

Rien ne tenait tant au cœur du Fils de Dieu que de,

communiquer la vie surnaturelle aux hommes. " Je suis venu

disait-il, pour que mes brebis aient la vie, et qu'elles l'aient

en abondance." (1) Vers ce but convergeait toute l'action de

notre Sauveur. De ses yeux, de ses levures, de ses mains, de

tout ce qu'il a dit, de tout ce qu'il a fait, de tout son être, la

force et la vie coulaient sur le monde et sur les siècles.

A cette œuvre de communication de la v:e surnaturelle aux
hommes, Jésus destina tout particulièrement le sacrement de

l'Euchai'istie ; et c'est pour lui faciliter l'accomplissement de

cette mission qu'il l'institua sous forme de nourriture. L'insis-

tance que le Divin-Maître a mise à enseigner cette vérité est

tout-à-fait remarquable. Lisez le chapitre sixième de Saint-

Jean : vous y verrez le Sauveur aux prises avec les juifs de

Capharnatim au sujet de cette doctrine. Ceux-ci murmurent et

soulèvent des objections. Rien n'y fait: le Divin-Maître, imper-

tubable, ne s'en montre que plus affirmatif et plus explicite

dans les termes :
" Je suis le pain de vie, dit-il, celui qui vient à

(1) Joan X, 10.

I<s Rosaire 1912.



194 LE ROSAIRE

" moi n'aura pas faim. Car je suis descendu du ciel, —N'est-ce
*' pas là, répondent les juifs, Jésus, le fils de Joseph? — En
"' vérité, en vérité, Je vous le dis. Je suis le pain vivant qui
*' suis descendu du ciel. Si quelqu'un mange de ce pain, il

" vivra éternellement
; et le pain que je donnerai, c'est ma

*' chair, pour la vie du monde. — Mais comment celui-ci
" peut- il nous donner sa chair à manger ?— En vérité, en
" vérité, Je vous le dis, si vous ne mangez la chair du Fils de
" l'homme et si vous ne buvez son sang, vous n'aurez pas la
" vie en vous." Et, comme si tout cela n'était pas encore
assez clair. Il ajoute : Car ma chair est vraiment une nour-
" riture, et mon sang est vraiment un breuvage. Celui qui
"' mange ma chair et boit mon sang demeure en moi, et moi
" en lui." ( 1 ) Quoi de plus explicite ? Quoi de plus fort ? Les
autres sacrements exercent chacun une influence propre sur la

vie de la grâce ; seule, l'Eucharistie la conserve et la perfec-

tionne de cette perfection qui unit l'âme à Dieu.

Or comment la vie se conserve- t-elle et se perfection-

ne-t-elle en général ? Et comment se conserve-t-elle et se

perfectionne-t-elle par la nourriture?

Conserver et perfectionner la vie, c'est une occupation
continue, un soin de tous les jours. Voyez ce qui se passe

dans l'ordre naturel. Devient-on homme fait d'un seul

coup ? Evidemment non. De l'enfance, on passe à la

jeunesse ; de la jeunesse, à l'âge viril ; de l'âge viril, à l'âge

mûr : c'est un développement progressif, (|ui s'accomplit petit

à petit, jour par jour, en acquérant insensiblement de nou-
velles perfections jusqu'au plein épanouissement des forces

et des facultés. — La vie surnaturelle n'a pas d'autre loi.

On ne devient pas un grand saint en un seul jour ; mais la

sainteté s'acquiert progressivement par l'élimination lente des
mauvaises habitudes et des imperfections, par l'accroissement

continu de la grâce et de la vertu jusqu'à l'union parfaite de
l'âme avec Dieu dans la plénitude de la charité.

Plus sensiblement quotidien encore est le travail de la

conservation et du perfectionnement de la vie par la nourri-

ture. Le corps ne tarde pas à défaillir et succombe bien vite,

quand la nourriture vient à lui faire défaut, même un seul

jour. A-t-il, au contraire, chaque jour bonne table et bon appé-
pétit, il est plein de vie et de force. De même, pour notre âme.

.(1) Joan, VI.



LA COMMUNION FRÉQUENTE 195

Vienne donc l'Eucharistie remplir sa mission de conser-

ver et de perfectionner la vie surnaturelle en se faisant l'ali-

ment de nos âmes ! Quelle que soit son efficacité, elle devra,

elle aussi, sous peine de contredire les principes élémentaires

de la biologie, être soumise à cette loi de progrès et de con-

tinuité. Ce ne sera que peu à peu et par une communica-

tion quotidienne de la grâce, qu'elle atteindra son but.

Notre -Seigneur connaissait assurément ces propriétés de

la vie et de la nourriture. Cependant Lui, dont toutes le»'

actions se proportionnaient à la fin désirée, n'a pas hésité à

donner, comme moyen par excellence de conserver et de per-

fectionner la vie surnaturelle, une nourriture : le sacrement

de l'Eucharistie. N'était-ce pas nous dire qu'il voulait faire

de l'Eucharistie un sacrement de réception fréquente et quo-

tidienne ?

On prétendra peut-être que certains aliments sont

d'usage rare, et le partage de quelques privilégiés de la

fortune. La réponse est facile. Qu'a fait le Divin Maître à
la dernière scène ? Il n'a pas mandé des extrémités du monde
un mets recherché. Il a pris du pain de froment qui est à la

fois le plus commun et le plus indispensable, l'aliment qui

se trouve partout et à tous les repas, sur la table du riche

comme dans les mains du pauvre, l'aliment en un mot, qui

est le type et le symbole de la nourriture en général. Jésus

voulait nous montrer par là que, dans ses desseins et selon

ses désirs, l'Eucharistie doit être la nourriture indispensa-

et quotidienne de la vie de l'âme, comme le pain est la

nourriture indispensable et quotidienne de la vie du corps.

Faudra-t-il pousser cette parité jusqu'à ses dernières

limites ? et dire que nous devons communier à l'Eucharistie

plusieurs fois par jour, comme nous le faisons au pain natu-

rel ? " Non, répond Saint Thomas d'Aquin, et cela afin que
" l'unité de la communion représente l'unité de la Passion du
" Christ." (1) De fait, en instituant l'Eucharistie, Jésus ne
voulait pas seulement donner un alimenta nos âmes ; mais il

voulait encore laisser un mémorial de la Passion. La fidèle

reproduction d'un fait en manifeste toutes les particularités.

Il convient donc de limiter le désir de Jésus à l'unique com-
munion de chaque jour.

(l) D. Thomas, P III ; qn 80 ; Art. 10 ; ad 4 «m.



196 LE ROSAIRE

Mais si tout cela ne paraît pas encore assez probant, si,

-pour croire à ce désir de Jésus, l'on exige, non plus des actes,

mais des paroles claires et explicites, il n'en manque pas

dans l'Evangile, et des paroles qui furent prononcées par le

Divin-Maître lui-même. Ne compare-t-Il pas quelque part

la nourriture eucharistique à la manne que les Hébreux
accuillaient tous les jours dans le désert ?— Ailleurs, ne nous

apprend-Il pas à demander à Dieu de nous donner chaque

jour l'Eucharistie ? " Notre Père, qui êtes auxcieux,

donnez-nous aujourd'hui notre pain quotidien." Car, selon

les Pères de l'Eglise et la tradition universelle, ce n'est pas

tant du pain matériel que du vrai Pain de vie que parlait

alors Notre- Seigneur. L'évangeliste Saint Matthieu le dit

même explicitement : Panum nostrum swpersiibstantialein da

Tiobis hodie : donnez -nous aujourd'hui notre pain surna-

turel." " Matth. VI. " Que nous faut-il de plus ? Nous
avons là, dans ces paroles et ces actes, l'expression, variée

mais claire, d'une même pensée et d'un même désir : Voir

les fidèles s'approcher chaque jour de la Table-Sainte.

Ce n'est pas encore tout. Le Christ avait fait ces di-

verses manifestations au cours de sa vie terrestre. Dans la

suite des siècles, on avait pu les oublier ou les interpréter

mal ; mais le Divin -Maître chargea son Eglise de veiller sur

ce dépôt sacré, et jamais Celle-ci n'a cessé de rappeler au

peuple chrétien le désir ardent de Jésus -Hostie. Quand la

piété se perd ou se refroidit, on la voit jusque dans ses conciles

solennels inviter les fidèles à communier sacramentellement

toutes les fois qu'ils assistent à la messe. — Au temps de

l'hérésie janséniste qui se signalait par ses sévérités excessi-

ves et ne permettait la communion fréquente qu'à la condi-

tion d'une sainteté parfaite, il ne manqua pas d'hommes doctes

et pieux pour permettre plus facilement cette pratique salu-

taire.— De nos jours surtout, l'Eglise a repris ses exhorta-

tations avec une vigueur inaccoutumée. Les appels vibrants

de Sa Sainteté Pie X retentissent sur toutes les plages du

monde catholique. Ce Vénéré Pontife ne cesse de multipHer

les actes (on en a compté six en deux ans) pour manifester

combien il a à cœur, lui, le pilote chargé de conduire au milieu

des écueils la barque de l'Eglise, de voir les chrétiens revenir en

masse à la pratique de la communion fréquente et quotidienne.

Ce sera la gloire de Sa Sainteté Pie X d'avoir réussi à réveiller

la piété envers l'Eucharistie. L'étincelle a jailli du Vatican
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sur le monde ; espérons que l'incendie ne tardera pas à se

déclarer partout.

Un homme fit un grand festin, est-il dit dans une para-

bole évangélique, et il invita de nombreux convives. A l'heure

du souper, tous commencèrent à s'excuser. Alors le père de

famille, irrité, dit à son serviteur : Va promptement sur les

places et dans les rues de la ville et amène ici les pauvres, les

estropiés, les aveugles et les boiteux. Cet ordre exécuté, il y
avait encore de la place. Le maître dit donc au serviteur :

Va dans les chemins et le long des haies, contrains les gens

d'entrer, afin que ma maison soit remplie. N'y a-t-il pas une

analogie frappante entre ces ordres réitérés du père de famille

et les multiples appels du Christ à la communion fréquente,

tous liés entre-eux par une même inspiration et ordonnés de

telle sorte que chacun s'ajoute au précédent pour l'éclairer et

le rendre plus pressant ? Comme dans la parabole, Jésus

prépare chaque jour un grand festin. Il nous y invite
;
plus

que cela ; autant qu'il est en son pouvoir, Il nous force d'en-

trer. Aucune place ne doit rester vide. Fussions-nous au

point du vue spirituel des pauvres, des estropiés, des aveu-

gles, des boiteux ; n'importe : pourvu que nous ayons la vie,

nous pouvons y prendre part. Le grand désir du Maître,

c'est que sa maison soit remplie.

fr. Albert-M. Marion,
des f.f. prêch.

Quand on a beaucoup étudié, on revient à la foi du
paysan breton ; si j'avais étudié davantage, j'aurais la foi

de la paysanne bretonne. (Pasteur).

L'étude fortifie ce qui existe, renouvelle ce qui s'épuise

et crée ce qui n'est pas. (L. Veuillot).



II. LE MARIAGE CLANDESTIN,
SELON LE DROIT ECCLESIASTIQUE

(Suite)

Il est évident que toute société qui veut maintenir le

bon ordre au-dedans d'elle-même ne doit pas permettre les

mariages clandestins. On n'a qu'à considérer les abus qui en

sont le résultat inévitable pour reconnaître la nécessité de

soumettre la célébration de tout mariage à certaines condi-

tions de publicité.

Mais, est-il possible d'entourer le mariage de solennités

qui obligent l'homme et la femme qui voudront former entre

eux une union conjugale ? Y a-t-il ici- bas une autorité quel-

conque qui ait le pouvoir d'imposer au contrat matrimonial

une forme déterminée ? Le mariage clandestin est valide de

droit naturel, avons -nous dit ; le droit positif peut -il res-

treindre ce droit qu'a tout homme de contracter mariage sans

aucune publicité ? De plus, le mariage est un sacrement , l'au-

torité humaine peut-elle stipuler que ce sacrement se célèbre

publiquement, quand, de sa nature, il n'exige la présence

d'aucun témoin ? Est-ce qu'agir ainsi ne serait pas s'arroger

le droit de changer la matière et la forme d'un sacrement,

droit que le Christ n'a pas voulu communiquer à l'Eglise qui

est, sur la terre, la seule dispensatrice des mystères sacrés.

Tous accordent volontiers à l'autorité humaine compé-

tente le pouvoir de prohiber les mariages clandestins. Tous

sont unanimes à reconnaître au pouvoir légitime le droit d'in-

to'dire la célébratitni secrète du mariage et de donner à cette

défense l'appui de sanctions pénales. Toute société a certaine-

ment le pouvoir de porter, dans les limites de sa juridiction,

les lois qui sont nécessaires à son maintien, et, en même
temps, d'assurer l'exécution de ces lois par la menace de cer-

taines pénalités.

Est ce que ce pouvoir de réglementer la célébi-ation du

mariage est plus étendu encore ? L'autorité humaine peut-

elle plus que défendre les mariages clandestins ? peut elle

soumettre le contrat matrimonial à des solennités (pii obligent

même sous peine de nullité ? Peut-on faire de la publicité une
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condition de validité pour le contrat lui-même ? Le droit

positif humain peut-il déterminer comment le consentement

des parties doit être exprimé pour sortir son effet, et décréter

que le mariage célébré hors la présence du curé et de deux

témoins soit nul, quand toutes les autres conditions de vali-

dité existent ?

Quand, au Concile de Trente, on discuta la requête pré-

sentée par le cardinal de Lorraine, au nom du roi de France,

demandant aux Pères du Concile de ranger le mariage parmi

les contrats solennels et de lui imposer une forme sans

laquelle il serait nul et invalide de droit, on se heurta tout

d'abord à des difficultés d'ordre doctrinal. Un certain nom-

bre de théologiens s'opposèrent à tout décret de ce genre, sou-

tenant que le pouvoir de l'Eglise n'allait pas jusque-là ou que

sa juridiction, sur ce point particulier, était pour le moins

douteuse et problématique. On ne voulait pas refuser à

l'Eglise le pouvoir de créer des empêchements dirimants de

mariage ; mais on ne voyoit pas comment elle pouvait faire

porter l'empêchement, d'une façon directe, sur le contrat

matrimonial lui-même, sans usurper un droit qu'elle n'avait

pas. L'Eglise, disaient-ils, peut bien déclarer deux personnes

inhabiles à contracter mariage, mais elle ne peut pas annuler

le contrat directement ; ce n'est qu'indirectement que le con-

trat matrimonial peut tomber sous la juridiction du droit

positif humain.

On a des vestiges de cette discussion dans le texte quel-

que peu hésitant du décret du Concile, relatif à l'empêche-

ment de clandestinité. Le Concile a éludé la difficulté en

faisant porter l'empêchement d'une façon directe sur les par-

ties contractantes et par voie de conséquence seulement, sur

le contrat lui même.

Il ne semble pas cependant qu'à l'heure actuelle il y ait

dans les esprits la moindre hésitation à ce sujet. Tous les

théologiens, tous les juristes accordent unanimement à l'auto-

rité humaine le pouvoir de décréter la nullité de tout mariage

qui ne serait pas célébré avec toutes les solennités dont elle

aura cru nécessaire de le revêtir.

Pour établir ce point de doctrine, il suffira de prouver

que l'exercice de ce droit ne porte pas atteinte au droit natu-

rel et ne change aucunement la matière et la forme du sacre-

ment de mariage.
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D'abord, l'autorité humaine, en imposant une forme déter-

minée au contrat matrimonial, ne viole pas le droit naturel.

Cette conclusion n'est que l'application à un cas concret

de la doctrine générale qui accorde à la loi positive le droit

de rendre nuls, sous certaines conditions, les actes juridiques,

qui, de par le droit naturel, seraient valides, et, en particu-

lier, donne à toute société le pouvoir de soumettre tout con-

trat à des formalités quelconques, sous peine de nullité.

Cette doctrine est admise par tous les juristes. A l'heure

présente, il n'}'' a personne qui refuse à l'autorité humaine le

pouvoir de déclarer la nullité de tel ou tel contrat pour être

dépourvu des solennités requises par la loi, bien que, de droit

naturel, le contrat passé en secret soit v^alide.

La difficulté a pu venir d'une fausse conception de ce

que l'on entend, lorsqu'on affirme que le contrat simple est

valide, de droit naturel. On ne voyait pas clairement com-
ment il pouvait être possible d'imposer le contrat solennel,

quand, de par le droit naturel, le contrat simple est valide.

Quelque chose peut être de droit naturel, de deux maniè-

res. On peut vouloir dire par là que le droit naturel ordonne
que tout contrat soit fait sans solennités et qu'il ne reconnaît

comme valide que le contrat simple. Mais ceci peut aussi

signifier que le droit naturel permet le contrat simple. Si le

droit naturel ordonne que tout contrat soit dépourvu de for-

malités, vouloir le soumettre à une forme déterminée serait

une violation de ce droit. Mais si le droit naturel permet
seulement le contrat simple sans l'imposer, toute liberté est

alors laissée aux autorités qui ont juridiction sur le contrat.

La société civile, pour obvier aux inconvénients du contrat

simple, pourra donc décréter que le contrat solennel seul sera

valide, tout comme elle peut porter toutes les lois qui sont

nécessaires pour le maintien de l'ordre public.

C't'st cette doctrine qu'il faut appliquer au mariage. Lo
mariage clandestin est valide de droit naturel, non pas en ce

sens que le droit naturel ordonne la célébration secrète de tout

mariage, mais plutôt en ce sens qu'il permet que le mariage se

célèbre clandestinement. Il suit de là que la loi positive (|ui

a juridiction sur le contrat matrimonial, a toute liberté d'in-

tervenir dans les limites de cette juridiction : la loi positive,

pour mettre fin aux abus qui découlent du mariage clandestin,

peut imposer une forme déterminée au contrat conjugal.
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Le mariage, en effet, est soumis à plusieurs juridictions.

Il a ceci de particulier qu'il n'est pas seulement un

contrat naturel ordonné à la propagation du genre humain
;

il n'est pas non plus seulement un sacrement destiné à la

sanctification des époux ; il est aussi un acte ordonné au

bien commun de la société chrétienne et civile. C'est pour-

quoi le mariage est régi par le droit naturel, par le droit

divin, par le droit positif ecclésiastique et civil. La loi posi-

tive ecclésiastique peut donc imposer au mariage toutes les

lois qui sont nécessaires au maintien de la société chrétienne,

pour autant que son pouvoir n'est pas limité par le droit naturel

qui lui est supérieur. Puisque le droit naturel ne commande

pas que tout mariage soit célébré en secret, puisque le mariage

clandestin est contraire à l'intérêt général de la société chré-

tienne, la loi positive peut donc soumettre le contrat matrimo-

nial à des formalités, sans dépasser les limites de sa juridiction.

Il est donc incontestable qu'en créant l'empêchement

dirimant de clandestinité, l'autorité humaine ne viole, en

aucune manière, le droit naturel.

D'autre part, le fait, pour le contrat matrimonial, d'être

élevé à la dignité de sacrement n'enlève pas à l'autorité compé-

tente le pouvoir de stipuler que le consentement se donne et

s'accepte publiquement. Exiger, sous peine d'invalidité, que

l'échange des deux volontés se fasse en présence du curé et de

deux témoins n'est pas, en effet, changer la matière et la

forme du sacrement de mariage.

Il est certain qu'ancune autorité, ici-bas, ne peut appor-

ter la moindre modification substantielle à la matière et à la

forme d'aucun sacrement. C'est là une prérogative dont n'a

pas voulu se dépouiller Celui qui est l'auteur des sacrements

et qui a déterminé les éléments essentiels de chacun d'eux.

Mais ne pas vouloir reconnaître la validité du mariage

qui ne serait pas célébré devant des témoins, est-ce changer

la matière et la forme d'un sacrement ?

Quelle est la matière et la forme du sacrement de

mariao-e ? c'est le consentement légitimement donné et

accepté de part et d'autre entre l'homme et la femme, en vue

de la vie conjugale ; c'est le contrat naturel valide. C'est le

contrat matrimonial légitime que le Christ a élevé à la

dignité de sacrement.
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Aucune autorité humaine ne peut donc statuer que le

contrat légitime ne soit pas la matière et la forme du sacre-

ment de mariage. Le faire, serait donner à ce sacrement une

autre matière et une autre forme que celles que le Christ a

choisies au jour de son institution.

A qui maintenant appartient-il de déterminer ce qui doit

constituer le contrat légitime ? Le Christ ne l'a pas fait lui-

même : il s'est contenté de choisir le contrat valide pour en

faire le sacrement ; et il a laissé à la société qui devait être

l'interprète oiScielle de ses volontés sur la terre, le soin de pré-

ciser ce qui doit constituer la validité du contrat. Il appar-

tient donc à l'Eglise de déterminer dans quelles conditions le

consentement doit être exprimé.

En agissant ainsi, l'Eglise ne change pas la matière et

la forme du sacrement de mariage : elle ne fait que déclarer

ce que doit être le contrat légitime. Il reste toujours vrai

que la matière et la forme du sacrement de mariage est le

contrat légitime : l'Eglise n'a fait que proclamer quand et à

quelles conditions le contrat sera réputé légitime.

C'est ainsi ([ue l'Eglise en exigeant que l'échange des

consentements, dans le contrat matrimonial, se fasse avec une

certaine publicité, ne change aucunement la matière et la

forme du sacrement de mariage. Elle décrète seulement que

le contrat clandestin, qui auparavant était légitime, ne l'est

plus et par conséquent ne peut pkis être la matière et la

forme du sacrement. Il reste toujours vrai C(ue le contrat

légitime est la matière et la forme du sacrement de mariage,

mais il n'est plus vrai que le contrat clandestin demeure,

après les déclarations de l'Eglise, le contrat légitime : ainsi le

contrat passé hors la présence du curé et de deux témoins ne

peut plus être la matière et la forme du sacrement de

mariage. L'Eglise peut donc créer l'empêchement de clandesti-

nité, sans changer la matière et la forme d'un sacrement.

Il est donc possible de soumettre le mariage à des solen-

nités spéciales, sous peine de nullité, sans violer le droit naturel

et sans chano-er la matière et la forme du sacrement de

mariage. L'autorité compétente peut créer un empêchement
dirimant de clandestinité.

{à suivre)

fr. C. A. Chamberland,
des frères-prêcheurs.



LE PÈRE VINCENT ROUTIER,

DE L'ORDRE DES FRÈRES-PRÊCHEURS

PAR LE PÈRE 0. L. PORTIER,

DU MÊME ORDRE

(Suite)

" Il ne faut pas t étonner, écrivait le P. Routier à un
" ami, si, dans tes exexerices de piété, ton imagination indo-

" cile te crée quelquefois des ennuis. C'est la condition iné-

" vitable de chacun de nous... Cette dissipation de l'esprit

" m'a causé à moi-même de grandes alarmes au début de mon
" noviciat simple. J'avais cru, erreur inévitable à ceux qui

" entrent dans la vie intérieure, que l'on pouvait arriver à
" dompter l'esprit aussi facilement que le corps, qu'il était

" aussi facile d'imposer à l'imagination le frein de l'oraison

" que de soumettre les épaules aux coups de la discipline...

" L'expérience n'a pas tardé à me démontrer le contraire, et

" cela d'une façon tristement mathématique : le recueillement

" et l'exercice de la présence de Dieu, tel est encore mon tra-

" vàil de chaque jour. Tous les matins, je renouvelle mes
" promesses au pied de mon crucifix, et tous les soirs, je suis

" obligé de répéter au pied du même crucifix : pardon, mon
" Dieu ! Je n'ai donc qu'un conseil à te donner : vouloir tou-

" jours et t'humilier toujours pour n'avoir pas pu tenir ton

" vouloir. Ou plutôt je te conseillerai une autre chose : tou-

" jours demander à Dieu la ferveur et ne jamais murmurer
" quand il la refuse. Ou bien encore : demander avec ardeur

" et te croire indigne de recevoir. Voilà tout ce que je puis

" te dire. Prions ardemment l'un pour l'autre et ne cessons

" de travailler à acquérir l'amour de Jésus crucifié !

"

Ajoutons—et pour ceux qui ont l'expérience de la vie, ce

ne sera pas le moindre éloge que nous puissions faire de ce

bon religieux—que le fr. Routier excellait dans cette vie com-

mune, soigneusement cultivée par les Ordres de Saint Benoit,
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de Saint Dominique, de Saint François. Il prenait largement

sa part du fardeau commun, il évitait d'imposer aux autres le

moindre sacrifice. Grâce à son bon sens et à son esprit de

charité, il n'exigeait pas de ses frères une perfection chimé-

rique ; il ne s'oifensait pas des différences de caractère ou

d'un dissentiment d'opinion même dans le bien. Il savait que

le même esprit opère diversement dans chacun des membres

du corps mystique du Christ, et que la mesure de la grâce

n'est pas la même pour tous. Aussi de cette âme sereine

rayonnait toujours une bénigne influence de calme et de paix.

Qu'elles étaient heureuses, ô mon Dieu, ces années de

Flavigny ! Vous donniez déjà le centuple promis dès ce

monde à ceux qui abandonnent tout pour vous suivre. La
paix habitait dans l'âme de vos serviteurs. Leur vie était

pauvre, inconnue au monde, soumise à une règle austère, et

pourtant toutes les délices de cette terre leur étaient à dédain,

tant, ô Dieu du ciel, vous suffisez à ceux qui vous aiment !

Quils sont heureux ceux qui habitent dans votre maison !

Le recueillement, '• la belle cérémonie du silence. " (1) la vie

commune, l'étude et la méditation de la doctrine sacrée sont

des biens délicieux. Mais que dire de ces veilles saintes dans

le silence de la nuit ? Que dire de ces offices sacrés qui por-

tent dans l'âme toute la suavité de nos saints mystères ? Sans

doute, cette émotion et ce bonheur des sens ne sont pas le

vrai culte dû au Seigneur, mais l'excellent frère que nous

pleurons, y joignait toujours le sacrifice invisible de l'esprit

et l'holocauste perpétuel de son cœur et de sa volonté. Vous

augmentiez la paix, Seigneur parce qu'une grande épreuve

allait commencer ! L'orage grondait au dehors.

L'Expulsion

Principes tui infidèles socii furum,
Is. I, 23.

Viœ Sion higent . . . ovines portœ
ejns destrncicr, sacerdotes ejiis ge-

mentes. Thren i, 4.

Depuis longtemps on n'ignorait pas les dispositions lios-

tiles du gouvernement français à l'égard de la Religion. La
puissance était de fait aux mains de l'iiomme qui avait dit :

(1) Texte des Constitutions.
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" Le cléricalisme, voilà l'ennemi !
" Le vingt-neuf mars 1880,

deux décrets furent signés, l'un péremptoire contre les Jésui-

tes, l'autre comminatoire contre toutes les congrégations reli-

gieuses non autorisées, leur enjoignant de se faire reconnaître

par l'Etat ou de se dissoudre dans l'espace de trois mois. Ni

l'un ni l'autre ne se pouvant faire alors eu honneur et en

conscience, il fallait prévoir des mesures de rigueur. " Vive

" Jésus ! écrivait le f r. Routier, ce ne sont pas encore les radi-

" eaux de 1880 qui anéantiront l'Eglise, ni les Ordres reli-

" gieux si nécessairement liés à la vie de l'Eglise elle-même.

" Que nous vivions ou que nous mourions, nous appartenons

" au Seigneur. Au milieu de tout cela, mon âme conserve

" une paix profonde et j'attends les ordres de Dieu.
"

En prévision des tristes événements, la grande ordination

fut avancée du mois de septembre au mois de juin. Mgr

Rivet, évêque de Dijon, vint, une dernière fois, présider cette

fête si belle les années précédentes

—

ce jour de fête entre

toutes les fêtes, jour brillant entre toutes les splendeurs, écla-

tant diadème au front de Vannée, comme l'appelaient nos

ancêtres du moyen-âge. Hœc est festa dies. Le vieil évêque

paya par ses larmes un dernier hommage à la mémoire de son

ami, le P. Lacordaire.

Les trois mois donnés par les décrets touchaient à leur

terme. Dès le lendemain de l'ordination, on se mit à l'œuvre

pour déposer en Jieu sûr les, livres de la bibliothèque et les

ornements précieux de la chapelle. On redoutait alors jusqu'à

la saisie de tous les biens. Les novices devinrent manœuvres

et porte-faix ;
" cela ne manquait pas de charmes, ni de fati-

" gue surtout. " Le fr. Routier prêchait d'exemple. " Nous
" nous sommes mis à encaisser la bibliothèque. Il n'a pas

" fallu moins de douze jours à ce rude travail. Les livres

" rigoureusement nécessaires ont été mis à part, les autres

" ont été transportés dans les environs de Flavigny. Nous
" en sommes à emballer l'indispensable de notre petit ménage,
" tout petit ménage, en effet, si on le considère isolément pour
" chacun de nous, mais considérable à cause de l'ensemble.

"

Une lettre du fr. Routier, en date du 26 juillet, nous

retrace au vif les péripéties qui suivirent le vingt-neuf juin,

et une autre du même mois nous dit le calme intérieur qui

régnait au milieu du tumulte extérieur. " Le lendemain de la

" Saint-Pierre, une lettre du Provincial nous annonce que c'en

" est fait. Le nonce du Saint-Siège a pris des informations
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" uuprès du ministre et notre départ est réglé pour la pre-
'" mière semaine de juillet. Quant au jour, on ne veut pas le

" faire connaître. Quelques jours après, au plus fort du tuniul-

" te et du travail, une nouvelle lettre du Provincial nous
" annonce que le couvent des Visitandines de Saint Paul, près

" Botzen, nous échappe. Le Père-Maître est mandé en toute
" hâte à Paris, pour aller de là au Tyrol nous chercher une
" autre maison... A peine le Père Maître est-il arrivé à Paris,

" qu'une nouvelle lettre du Provincial nous dit : Rien à
" craindre pour cette semaine. Nous respirons. Le P. Sous-
" Prieur, ( 1 ) sur les offres généreuses de plusieurs amis du
" couN'ent, distribue les religieux par groupes de trois ou
" (juatre, donnant à chacun sa destination, en cas d'une dis-

" persion subite. Moi, je devais aller à Semur.
"

" Le vendredi matin, une lettre de Paris nous arrive

" disant :
" Pour le coup nous y sommes. L'expulsion aura

" lieu samedi, le dix août. " Le P. Sous-Prieur se préparait à
" nous donner communication de cette importante dépêche,

" quand un télégramme, lancé à la poursuite de la lettre, vient

" encore changer toute la situation. Nous ne partons plus, il

" faut rester tranquille. Tout était absolument prêt pour le

" départ. Nous avons maintenant une nouvelle maison dans
" ie Tyrol, près d'Lispritck. Cette fois, c'est un couvent de
" Servîtes. Le Père-Maître est revenu enchanté du pays.

"

" Je te raconte tout cela simplement, comme cela se fait

" ici sans trouble et presque sans tristesse. C'est inconceva-

" ble le calme qui règne dans les âmes au milieu du tumulte
" et du bruit inévitable qui accompagne cette débâcle, car

" c'en est une. Les étrangers qui ont occasion de nous voir

" n'en reviennent pas de surprise. Attachés (ju'ils sont aux
" moindres choses de la terre, ils ne comprennent pas que nous
" puissions quitter sans regret au moins apparent, sans des

" flots de larmes, ce beau couvent, une vie paisible, une exis-

" tence assurée et heureuse. Je comprends leur étonnement,
" puisqu'ils ignorent ce que c'est que le renoncement de la

" vie religieuse.

L'expulsion ne venant pas, on prit les vacances. " Je
" suis en vacances, heureux comme une hirondelle, mais tou-

" jours aussi occupé qu'une fourmi. Autrefois, je passais mes
" vacances à chanter connue une cigale... cependant je suis sûr

(1) Le Priorat était alors vacant.
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" que par goût je suis plutôt fourmi que cigale... Quel plaisir
" quand j'arrive dans ma cellule proprette le matin, a-n-ès la

" méditation et la sainte messe ! Quati^e lona'ues heures de
" travail et de silence devant moi... Le soir, avant de me
" mettre au lit, je m'installe à ma fenêtre et je conteraple le

" ciel avec ses milliers de feux... Je m'abandonne à mes pen-
" sées, à mes souvenirs de famille, du séminaire, à ces chers
" souvenirs qui ont déjà fait frémir mon cieur de plus d'une
" émotion. Je pense au présent si heureux, à l'avenir qui
" voile tant de mystère Tout cela m'élève a Dieu. "(1)

Pendavit les mêmes vacances, il eut occasion d'aller à
Dijon. A une lieu de cette ville est la gracieu'--e colline de
Fontaines, patrie de Saint Bernard. La chambre où la vertueuse
Aleth, épouse du seigneur Tescelin, doima au monde le der-

nier des Pères de l'Eglise, a été convertie en chapelle par la

piété do Louis XIIL Le fr. Soutier accomplit ce pèlerinage
avec la plus grande dévotion.

Au mois d'octobre, les cours recommencèrent pour s'in-

terrompre bientôt. On apprit l'expulsion des Carmes, perfide-

ment opérée le jour même de la fête de sainte Thérèse (15 octo-

bre). A la Toussaint, il fallut refaire les derniers préparatifs

du départ. " Au moment où je t'écris, six heures du soir, trois
" novembre, toutes les issues sont solidement fermées et on
" n'entre au couvent qu'api-ès avoir décliné ses nom et pré-
" nom. Ce serait donc la dernière nuit que je passerais dans
" ma chère cellule de Flavigny. Ah ! comme cette pensée
" m'est pénible !

"

Le vendredi, cinq novembre, la sainte messe se célèbre

une dernière fois dans la chapelle du couvent, tous les frères

y communient, prenant le Christ avec eux pour viatique de
l'exil. Comment oublier cette triste et froide journée, ce sacri-

fice matinal, cette douloureuse attente de plusieurs heures,

cette indignation mêlée de pitié, qui se fait jour dans toutes
les paroies ? Enfin sur les hauteurs de Pouilleaay apparais-
sent les gendarmes. La cloche du couvent sonîie le tocsin, la

foule se rassemble, l'angoisse serre bien des cœurs. Les gen-
darmes lancent leurs chevaux sur la foule qui s'éloigne un
peu et les couvre de huées. Ils cernent la porte du couvent.
Bientôt des cellules, on entend le bruit sinistre des crocheteurs
qui enfoncent la porte, puis les pas sonores des gendarmes

(1) Lettre du 9 août 1880.
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retentissent sous le cloître ; le bruit s'éloigne, revient, les

acclamations éclatent au dehors : c'est un religieux expulsé

que la foule reçoit et acclame. Ainsi, trois heures durant,

vont et reviennent les gendarmes. Vers midi ils pénètrent

au noviciat.

" Assis à ma table, les yeux fixés sur un livre, mou cha-
" peau sur la tête et la tête dans les mains, je n'ai pas même
" daigné regarder le commissaire de police. Il s'est avancé
" tout à côté de moi, m'a signifié l'ordre de partir et a ajouté :

" Voulez-vous sortir de gré. Monsieur, où attendez vous la

" violence ?—J'exige la violence, ai -je j-épondu. Alors on a
" appelé deux gendarmes qui m'ont rais la main à l'épaule et

" je suis sorti avec eux. C'est la petite cérémonie qui s'est

" répétée pour chacun des novices. "—Assis sur une pierre, à

la porte du couvent, le Père-Maître recevait et bénissait cha-

cun de ses enfanrs—" Tous les prêtres présents venaient nous
" embrasser et nous dire adieu. Les pauvres gendarmes regar-
" daient cette scène d'un air si triste qu'ils faisaient pitié à

voir.

A deux heures, le sacrilège était consommé. Devant les

envaliisseurs, Jésus Christ se retirait de son tabernacle, la

cliapelle était fermée et mise sous les scellés, les portes du
couvent et des cellules étaient toutes béantes ou renversées

;

soixante religieux avaient été jetés dans la rue. Ils se réuni-

rent à l'église paroissiale et chantèrent le Magnificat. Quel-

ques heures après, à l'expulsion .succédait la .scène encore plus

triste de la dispersion. Les uns partaient pour Dijon et pour
le Tyrol ; d'autres, pour diverses destinations.

" Toutes ces choses, ton imagination peut les voir plus
" clairement ; ton cœur, les sentir plus fortement que ma
" plume ne les saurait décrire. Tu connais Flavigny, tu as
" pu lire sur nos visages le bonlieur que nos âmes y goûtaient
" dans le silence d'une vie de prière et d'étude, le cœur ne se
" dépnnd pas aisément de ce qu'il a une fois aimé, et (juand
" l'objet de son attachement est légitime, il n'a pas de raison
" de chercher à s'en détourner. C'est donc sincèrement que
" je le dis : mes deux années de Flavigny seront une des
" phases de ma vie vers laquelle je reviendrai toujours volon-
" tiers. Voilà déjà bien des étapes dans ma vie ! le foyer
" paternel, le collège, le petit Séminaire, le noviciat simple
" d'Amiens, Flavigny ! Je commence la sixième à Volders :

" qui l'aurait pu deviner ? Et après ? Et après ?. . . . Je suis
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^' à Dieu. Sive vivimus sive inoriTïiur, Dei sutïius. " Il igno-

rait combien prophétiques étaient ces dernières paroles. Avec

la sixième étape, il finira ses six jours de travail, pour entrer

dans le repos éternel du septième.

Le £r. Routier faisait partie du premier groupe tyrolien

composé d'une dizaine de religieux. Les exilés traversèrent

le nord de la Suisse, le lac de Constance, remontèrent en Ba-

vière jusqu'à Munich, pour descendre de là dans le Tyrol.

Quelques jours plus tard, notre voyageur racontait ainsi ses

impressions.
" Rien de plus ravisant, de plus pittoresque que ces

' montagnes de la Suisse, que ces vallées, ces gorges étroites,

' ces forêts, ces mille cours d'eau qui varient l'aspect et le

' site du paysage à tous les quarts d'heure. Dans les vallées,

' la verdure conserve encore tonte sa vigueur. Sur les flancs

• méridionaux des montagnes et des collines, à travers le vert

sombre des sapins, brille le feuillage rougi des arbres, tan-

' dis que sur le penchant occidental, l'œil ravi ne peut se

' lasser de contempler les forêts toutes blanchies par une
' légère couche de neige, qui semble une dentelle jetée gra-

' cieusement sur les sommets des sapins. Tu le sais, le bon
' Dieu m'a donné, est-ce pour mon bonheur ou pour mon
' malheur, une nature assez froide. Mais en présence de ce

' spectacle je sentais l'enthousiasme monter, monter dans mon
' âme

;
je m'indignais intérieurement de ce que dautres per-

' sonnes avaient à peine l'air de remarquer ces beautés de la

' nature ....

(à suivre)

La Mort n'embellit pas seulevient notre forme inanimée,

mais la seule pensée de ht Mort donne une forme plus

belle à la vie elle-même. (Lavater).
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Pie V. — Les prétendus " einheUisseinents " de Rome.
ANGLETERRE : Lesprêtres catholiques à bord du "Titanic".
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femme chrétienne ; — Nobles déclarations.

ROME.

—

Le deuxième centenaire de la canonisation

de Saint Pie V.—La basilique de Sainte-Marie-Majenre a célé-

bré, le 5 mai, le second centenaire de la canonisation de

saint Pie V. dont elle possède les restes vénérables.

Le matin, à 10 heures, conformément à un induit spé-

cial du Saint-Père, S. Em. le cardinal Vincent Vannutelli a

célébré la messe pontificale à l'autel papal ; il proclama, au

nom du Pape, après la messe pontificale, l'indulgence plénière

pour tous les fidèles ayant assisté à la messe.

Il y eu un grand concours de peuple toute la journée aux

reliques de saint Pie V, mort en 1572, béatifié cent ans après,

en 1672, et canonisé le 22 mai 1712 dans la Vjasilique de

Saint-Pierre.

# ^ *

Les prétendus " embellissements " de Rome. — Rome a

célébré le 21 avril le 2,265e anniversaire de sa fondation,

suivant le comput de Yarron.

Outre le chômage général, il y eut de nombreuses confé-

rences archéo!ogi({ues ; l'un des orateurs, par exem.ple, fit

avec la foule de ses auditeurs le tour de l'enceinte supposée

que traça Romulus. . . .

Une gra7ide fête de gymnastique avait été organisée

pour les garçons et fillettf^s des écoles communales. L^ne pluie

torrentielle transforma les évolutions préparées en un désor-

dre qui fit apparaître avec quelle indifférence les mauvais

bergers abandonnent leurs troupeaux à tous les hasards de

toutes les rencontres.
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C'est encore en souvenir de la fondation de Rome que

dimanche dernier on a inauguré les groupes sculptés qui ont

la prétention d'orner le nouveau pont Triomphal.

Ce pont, dans la pensée des maîtres actuels de Rome,
rempiac3 le pont Saint Ange. Mettant en connnunication le

Corso Vittorio Emanuele avec le Borgo, à travers l'hôpital du
Saint-Esprit qu'il a fallu éventrer pour ouvrir ce débouché, le

pont Triomphal est le passage forcé de la plupart des étran-

gers qui se rendent au Vatican et à Saint- Pierre.

Cette pensée aurait dû impre.ssionner les artistes et ceux

qui connnandèrent les statues. En fait, ils n'ont songé aux

pèlerins du Pape et du Tonibeau des apôtres que pour insul-

ter, autant qu'il leur était possible, à leurs sentiments.

Non seulement ces groupes clament avec toute la mor-

gue de parvenus les triomphes de la Révolution sur la

" Théocratie papale ", mais ils sont une offense violente aux
sentiments les plus élémentaires de la moralité et de la

pudeur p ir Us nudités qu'ils étalent.

Leur symbolisme est si ob-^îcur (ju'il est inintelligible.

" De leur expression et de leur contenu politiques, ditl'Osser-

vatore Roraano, il ne reste que les formes et les attitudes

provocantes de nudités sans voiles... Désormais, tous ceux

(jui, animés de pensées de foi et de respect, ou simplement

d'une juste et sainte préoccupation pour la vertu de leurs fils

et de leurs filles, traverseront ce pont, devront forcément

poser les yeux sur ces grouillements de nudités étalées sous

les formes les plus crues.

" On a voulu, une fois de plus, offenser le caractère qui

assure à Rome, même réduite au rôle de capitale d'un

royaume, son privilège de rester la reine du monde ; ce

caractère qui, de tous les points du globe, invite les peuples à

venir vénérer ici la majesté du pontificat romain.

C'est la continuation de ces attentats contre la religion et la

morale dont les sectes ennemies enveloppent la Ville Eternelle

comme d'un filet maudit."

Voilà une de ces protestations auxquelles doivent s'asso-

cier les catholiques du monde entiei',car Rome leur appartient

malgré tout et Rome leur est chère et sacrée comme une vraie

patrie.
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ANGLETERRE.— Les 'prêtres catholiques à bord du
" Titanic. " — Ces prêtres étaient au nombre, non de deux,

comme on l'a dit, mais de trois. C'étaient : 1" le Révérend

Thomas Roussel Byles, curé d'Ongar, dans le comté d'Essex
;

2o le R. P. Peruschitz, moine bavarois, de l'ordre de Saint

Benoît, qui allait prendre la direction d'un collège important

tenu par des béné«lictins suisses dans le Minnesota ;
3<> l'abbé

Mantvila, du diocèse de Seiny (Lithuanie), cousin de l'abbé

Matulaitis, curé de l'église lithuanienne de Londres. Ce

jeune prêtre, à peine âgé de 27 ans, se rendait à Worcester,

dans l'Etat de Massachusetts, où se trouvent des Lithuaniens

en assez grand nombre pour exercer son ministère parmi ses

compatriotes.

Le P. Byles (c'était un prêtre séculier, mais depuis une

cinquantaine d'années, on donne indistinctement le titre de

" Père " aux membres de l'un et l'autre clergé ; ce fut le car-

dinal Manning qui introduisit cette innovation), le P. Byles,

dis- je, et le P. Peruschitz avaient célébré la messe le diman-

che à bord du '• Titanic ", ainsi que le rapportèrent des survi-

vants du naufrage. Ce furent eux aussi, qui, d'après les

mêmes témoignages, après la collision du navire avec la ban-

quise, parcoururent les couloirs, donnant l'absolution, conso-

lant et encourageant ceux qui allaient mourir.

Le Rév. Thomas Roussel Davids Byles était le fils d'un

ministre protev«tant et le neveu de sir William Byles, membre

du Parlement. Le nom de Roussel lui fut donné en mémoire

d'un de ses ancêtres, huguenot chassé de France à la suite de

la révocation de l'édit de Nantes. (C'est un fait digne de

remarque que parmi les nombreux convertis à la religion

catholique depuis un demi-siècle, les descendants des hugue-

nots français figurent pour un chifire considérable). Le jeune

Byles, après de très brillantes études à l'Université d'Oxford,

abjura le protestantisme. Il alla alors étudier la théologie

au Séminaire catholique de Saint-Edmond et reçut les Ordres

sacrés. De petite taille et d'une santé délicate, il n'était

guère en état d'entreprendre un ministère fatigant. On lui

confia une tranquille paroisse de campagne, à Ongar, dans le

comté d'Essex. Là il conquit l'estime et l'atltîction de tous

ceux qui furent en rapport avec lui. Mais suivant la belle

expression de Bossuet, " une âme vraiment guerrière montre

qu'elle est maîtresse du corps qu'elle anime ", et le P. Byles

trouva l'occasion, à bord du " Titanic ", de déployer tout
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l'héroïsme qui était en lui. Ses paroissiens ne furent pas sur-

pris de l'apprendre, car ils l'en croyaient capable.

# * *

FRANCE. — La Propagation de la Foi. — En 1910,

les recettes de l'œuvre de la Propagation de la Foi s'étaient

élevées à 6,986,678 fr. 05, avec une augmentation de 276,216

fr. 21 sur celles de l'année précédente. En 1911, elles ont

atteint 7,274,226 fr. 59, soit 287,548 fr. 54 de plus qu'en

1910. C'est la plus forte otiVande recueillie depuis la fonda-

tion de l'œuvre.

Voici quelques chiffres :

France .... 3,025,788 fr. 89

Etats-Unis 1,401,675 fr. 90

Allemagne 537,612 fr. 31

Alsace-Loi raine 392,950 fr. 23

Belgique 359,952 fr. 87

Italie 253,257 fr. 52

République Argentine 242.302 fr. 93

Espagne 220,947 fr. 73

Irlande 134,117 fr. 20

# * *

Les Fêtes juhilasres de sainte Marie- Madeleine.

L'Année Dominicaine nous apporte le récit de ces beaux

jours :

Les fêtes jubilaires du 11 et du 12 Avril en l'honneur

de Sainte-Madeleine, ont ressemblé, il est vrai, à toutes les

fêtes. A Saint-Maximien, on a admiré les riches décorations

de la basilique de Charles II et des Pères Dominicains Gobi

et Daraiani, la grande afïluence des fidèles, évaluée à plusieurs

milliers, la présence de sept évêques, Mgi' l'archevêque d'Aix,.

NN. SS. les évêques de Gap, Nice, Monaco, Digne, Autun,

Marseille, Préjus, du T. R. P. Desqueyrous, représentant du
Rme Père Cormier, Maître Général des Frères- Prêcheurs, de

deux abbés bénédictins, les R^es abbés d'En.-Coléat et de

Lérins, etc. . . Mais ces fêtes ont aussi eu leur caractéristique

fortement marquée même.
- Mgr Chapon, évêque de Nice, a prononcé un magistral

discours, qui, destiné à la France et au monde catholique aura
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certainement un grand retentissement. Sainte Marie-Made-
leine nous a été montrée comme le prodige de la réhabilita-

tion de la femme, réalisé par le Christ, alors que le monde est

toujours si impitoyab'e pour les défaillances féminines, qui

ont eu le tort de ne s'être pas cachées. Nous avons suivi

ensuite ses ascensions successives vers la p<=»rfection et vers la

sainteté Et sur les hauteurs de la Sainte Baume et du
Saint Pilon, comme en son Eglise de Saint Maximin, malgré
les perturbations et les destructions de l'ère des persécutions,

remplacée par celle des hérésies, de l'invasion sarrasine, du
protestantisme et de l'hypercritique, nous avons admiré la

perpétuité d'une tradition, qui n'a pu subsister que dans la

vérité. Enfin, en notre société, si tristement féconde, au sein

cVune splendeur et d'un confort incomparables, en âmes
désenchantées et désespérées, Marie-JVIadeleine, idéal d'amour
pénitent, n'apparaît elle pas comme le phare d'espérance et

l'étoile de salut ? L'éminent orateur a évoqué, en terminant,

et la mémoire de l'un de ses prédécesseurs sur le siège de

Nice, un dommicain, qui consacra la basilique, et la grande
figure, qui du haut du ciel, semblait dominer cette fête.

Ne célébrait on pas, en effet, du même coup, et le cin-

quantenaire retardé de la grandiose manifestation de 18G0, à

laquelle les fils de Saint-Dominique, arrivés depuis peu à
Saint-Maximin, avaient pris une si large part, et le cinquan-

tenaire du Père Lacordaire, qui, devant porter sa parole

d'apôtre à ces solennités, fut arrêté, déjà, en chemin, par la

maladie qui devait l'emporter ?

A la fin des agapes offertes au clergé et à quelques nota-

bles laïques, en ce réfectoire dominicain, qui avait vu passer

six siècles de gloire, M&i' Guillibert, évêque de Fréjus, dans le

diocèse duquel se trouvent Saint-Maximin et la Sainte- Baume,
en un magnifique toast, a rappelé que ces lieux et la basi-

lique étaient pleins des grands noms de Dominique, d'Abel-

ion. de Michaëlis, du R"i« Père Cormier. Celui ci, il est vrai,

à ce moment même, protestant contre l'impuissance physique

qui le retenait à Rome, nous exprimait en un télégrannne

vibrant, son amour pour Sainte Mai-ie-Madeleine et les lieux

qu'elle avait sanctifiés.

Mais ce qui s'est produit de plus provençal, et aussi de

meilleur, et si on nous permet le terme peu académique, le

" clou " de la fête, c'a été la triomphale procession du soir.

La population avait présenté une pétition au Maire afin
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de pouvoir sortir dans la rue. Un arrêt, venu à la dernière

heure, y avait répondu en l'interdisant.

— Monseigneur, avait demandé un courageux habitant

de Saint Maximin, nous permettez - vous la procession

extérieure ?

— Marchez, avait répondu Mgr de Fréjus, et nous vous

suivrons.

On sort donc, croix en tête, une masse d'hommes faisant

cortège au chef de Sainte Marie -Madeleine. Grand émoi

alorsr' Un capitaine de gendarmerie et le commissaire de

police venu de Toulon pour la surveillance, accourent tout

éperdus. Les gendarmes à cheval cherchent à arrêter le cor-

tège ou plutôt la foule compacte qui s'engouffre dans la

grand'rue. Quelques altercations. De toutes parts, on crie :

" Liberté i Liberté ! Vive Sainte Marie-Madeleine !

" Bref,

gendarmes et policiers battent en retraite et même prennent

fa tête du cortège. Et la procession finie, un véritable flot

humain portant la Sainte, comme dans une barque d'hon-

neur, pénètre dans la basilique. Mais les têtes sont telle-

ment surchauffées que les acclamations se continuent dans

l'enceinte sacrée. N'est-ce pas bien provençal et français ?

En tout cas, c'est d'un grand exemple et c'est aussi la réalisa-

tion de !a belle parole du Père Lacordaire :
" La liberté ne se

mendie pas, elle se prend.
"

Dè.s le jeudi soir, N.N. S.S. les Evêques montent à la

Sainte-Baume ;
Mgr Villard, entre tous, tient à porter à la

sœur de Lazare le souvenir et le culte d'Autun. Le vendredi

matin, les prélats assistent à la messe que célèbre dans la

grotte le Rme Abbé de Lérins. A l'Evangile, M. l'abbé Tapie

parle des parfums qui ont pendant des siècles embaumé l'ha-

bitation de Sainte-Marie-Madeleine et des espérances que ces

fêtes promettent pour l'avenir.

Tandis que la foule des fidèles se répandait vers le Saint

Pilon et vers la forêt, N.N. SS. les Evêques et les nombreux

ecclésiastiques présents vinrent dans la salle d'honneur où un

banquet de cent couverts était préparé. Au dessert, Mgi'

Bonnefoy, archevêque d'Aix, acclama une fois encore Sainte-

Marie-Madeleine et donna un sympathique témoignage aux

religieux proscrits.

Et nous ne saurions mieux terminer ces quelques lignes

que par ces mots du P. Lacordaire :
" Si Marie-Madeleine n'a

pas besoin d'être louée par une autre bouche que celle de
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Dieu, nous pouvons mettre notre joie à faire ce qui lui est

inutile et à lui otirir un encens qui retourne à notre cœur
comme une bénédiction.

* '^ *

La inode et la femme chrétienne. — Au Congrès des

femmes chrétiennes tenu récemment à Epinal, Madame Cael

fît un rapport sur ce sujet : La mode et la femme chrétienne.

De ce rapport, nous extrayons quelques passages qui peuvent

trouver chez nous leur application :

La coquetterie, dit-on, naît en même temps que la femme. Voilà
l'arme, bénigne en apparence, qui servit aux destructeurs de nos
forces morales- ^ L'honneur cependant est la force d'une nation !)

Voilà la manœuvre habile qui s'inti'oduisit, timidement d'abord,
s'apprivoisa bientôt, et entraîna ainsi notice faible sexe dans des
excentricités qui dépassent désormais toute mesure, blessant, sans
le moindre scrupide, avec un cynisine souvent révoltant, la morale
la plus élémentaire et la plus indulgente-

Qu'elles ne se froissent donc, pas, ces pauvres dégénérées, si on
commet souvent à leur endroit des erreurs involontaires, en les con-
fondant avec les femmes qu'on méprise, puisqu'elles se font les

absurdes complices de modes qu'on fait lancer par le monde du théâ-
tre, dont on sait trop souvent la vie de scandales et les exhibitions
honteuses
Une octogénaire lyonnaise, femme de bon sens et d'esprit, recevait

dernièrement dans son salon une de ces poupées xxe siècle, agencée
à la mode du jour. Elle en fut stupéfiée et ne put, aussitôt son
départ, s'empêchei- de lancer à son adresse cette juste criti(pie : "De
mon temps, dit-elle, les femmes pas comme il faut tâchaient d'imiter
celles qui l'étaient ; aujourd'hui, ce sont celles qui se piqueraient
volontiers, à l'occasion, d'intégrité morale, qui se plaisent à imiter
les coiffures, les costumes, les attitudes provocantes et malséantes
des autres.

"

Il faut remonter à la décadence romaine, en effet, pour retrouver
pareilles licences, pareils étalages d'indécente incorrection, auxquels
les rues, les théâti-es, les boudoirs, les plages et les casinos ne suffi-

sent plus ; mais, faut-il l'ajouter ? ces modes abominables pénètrent
dans nos églises, et celles (pii les pfu-tent, inconsciemment sans
doute, bien légèrement du moins, n'ont pas l'air de se douter (pi'el-

les insultent à la majesté, à la sainteté de Celui (pii y habite. Cer-
taines, oubliant toutes convenances, vont même bras nus et guimpes
ajourées à la Table Sainte, recevoir Celui que les anges saluent, dit

l'Ecritm-e, en se couvrant de leurs ailes. — Sont-ce des chrétiennes,
cela P Kt ce no7n respectable et sacré, dont nous îivons hérité du
Christ .Jésus, peut-il admettre cette alliance inacceptable de coutu-
mes indécentes et de témoignage de piété ? — Non, assurément !

—
Aurait-il, par hasard, changé de sens dans notre société malade,
dans notre air ambiant si funeste et si corrompu ?

Si, à côté des considérations très graves pour l'avenir moral de
notre Fraiice, nous étudions la perturbation (j n'ont apportée ces

païeimes reconstitutions dans le monde des alfaii'es, nous constate-

rons les plaintes et les ruines de chefs d'usine, devant cette baisse



ECHOS RELIGIEUX 217

considérable du métrage du costume féminin, entraînant après eux

des milliers d'ouvriers, sans travail et sans pain, pour la même
raison, il) ,. . . i ,

Par contre, les factures des couturières ont-elles dmimue dans^ la

même proportion ? Je voudrais pouv^oir le prouver, ne fût-ce qu'en

guise de circonstances atténuantes, et en adoucissement notable

apporté au budget féminin. Hélas ! d'autres artifices ont reinplacé

le coût du tissu qui manque, et nos coquettes sont les dernières à

songer aux misères nées de cette crise sociale.

Songent-elles également au budget de la charité qu'elles doivent

évaluer équitablen.ent d'après leurs propres ressources ? N'est-il pas

souvent écorné, oublié, ou dinnnué sensiblement, parce que les exi-

gences mondaines l'absorbent tout entier ?

Donc, pour nous résumer. Mesdames, c'est à nous, femmes de la

Ligue, qui avons accepté déjà bien des mandats pour aider au relè-

vement du foyer, qu'il appartient, dans la mesure de nos moyens,

de notre cadre d'influence et de notre courage personnel surtout, de

tenter de réagir par notre exemple, par notre intervention prudente

et charitable, chaque fois que nous pourrons dire un mot, persuader,

plaider enfin la cause de la morale outragée.

Soyons élégantes tant que nous voudrons, si notre situation, notre

fortune, notre âge nous le permettent. Nul commandement ne l'a

jamais proscrite, cette élégance qui n'est autre que le bon goût, et

dont nous étions si fières d'avoir établi notre réputation à travers le

monde.
N'asservissons pas notre âme aux sottes et blâmables exigences

d'un corps qui oublie trop souvent qu'il n'est qu'un serviteur. C"est

elle qui doit être la régulatrice de nos actes extérieurs ; c'est elle qui

doit transparaître au dehors par la correction toute chrétienne

qu'elle doit savoir imposer à son compagnon de route, destiné, lui,

par une juste réparation de ses fautes, à la décrépitude, à la corrup-

tion, à la poussière du tombeau.
Respectons le lieu saint surtoat.

Nobles déclarations cVun prêtre. — Il y a quelques

semaines, un prêtre, M. le chanoine Lachenal, était cité devant

le tribunal correctionnel de Saint-Julien- en -Genevois (Haute-

Savoie), pour avoir attaqué, en chaire, pendant les exercices

d'une mission, le manuel Calvet, un des livres scolaires con-

damnés par les Evêcfues de France.

On lira avec intérêt la fière réponse que présenta l'accusé :

(1) Monsieur Wibeaux, Industriel à Roubaix, (département du
Nord, France,) fait cette déclaration :

" Les robes dites entrayéé^s,

fourreaux, étuis si bon vous semble, ont amené une baisse de 50 %,

sur le métrage des étoffes destinées à leur confection ; alors, la

quantité à pi-oduire a diminué d'autant ; par suite dans la sevde ville

de Roubaix, 22,0()() Ouvrières et Ouvriers ont été contiaints au chô-

mage ; enfin, conclusion dernière, perte sèche de près de 20 millions

de francs de salaires, depuis un an."



218 LE ROSAIRE

Permettez-moi de vous dire mon profond respect. Vous êtes la

magistrature de mon pays.
A vous d'interpréter les lois civiles, de punir les crimes que con-

damne le Code humain.
Mais ... au-dessus du Code humain, il y a le Code de Dieu.

Au-dessus des juges de César, il y a les juges de Dieu. Ceux-là
seuls ont autorité pour décider des choses de la foi et de la doctrine

chrétienne.
Je relève, Messieurs, du tribunal où sont assis les juges de Dieu,

du tribunal de l'Eglise.

La force brutale de la loi me conduit ici, devant César. — Je
n'obéis pas, mais je cède à la fox'ce.

Quel est mon crime ?

Un instituteur, l'instituteur de Menthonnex-sous-Clermont, faisait

lire et étudier aux enfants de son école le manuel de Calvet.

Ce manuel a été condamné par les évêques de France.
Ce manuel a des pages qui contiennent d'évidentes erreurs contre

la vérité religieuse, contre la foi. Je suis prêtre. Messieurs, et parce

que prêtre, j'ai dit aux enfants : Ce livre, vous ne pouvez pas le lire,

vous ne pouvez pas le garder.
Et j'ai dit aux parents : Vous ne pouvez pas laisser ce manuel

dans les mains de vos enfants.

Et je devais dire cela.

Ma mission n'est-elle pas de prêcher la vérité et de lutter contre

l'eareur et le mensonge ?

Si j'avais gardé le silence je n'aurais pas eu à comparaître devant
vous aujourd'hui.
Mais au Tribunal suprême, celui qvii est vérité et juge en dernier

ressort me ferait entendre une parole. Et cette parole serait un
reproche cruel et une condamnation. Il vaut mieux obéir à Dieu

qu'aux hommes A choisir, j'aime mieux la condamnation des

hommes que la condamnation de Dieu.

Je me demande, Messieurs, pourquoi je suis ici.

Qii'ai-je fait en interdisant la lecture et l'étude de Calvet ?

Voilà un manuel qui attaque la foi. Il viole la neutralité. D'après

la loi. il ne peut avoir place à l'école.

Donc, l'instituteur qui le met entre les mains des enfants, viole la

neutralité, viole la loi.

Celui qtii devrait être l'accusé, ici, aujourd'hui, ce n'est pas le cha-

noine Lachenal, c'est M. Baud, Vlnstituteur de Menthonnex-sous-

Clermont. a,,-
D'ailleurs, qu'importent la condamnation ou les félicitations.

Le prêtre voit plus haut et plus loin.

II s'en va, semant la vérité, réfutant l'erreur, gardant la foi dans

les âmes.
Et quand vient la persécution — amende ou prison — il éprouve

quelque chose de ce qu'épi^ouvaient les apôtres au sortir des pré-

toires, il éprouve la joie, la grande joie de soulfrir pour le Christ.



LES ÉVÊQUES AMERICAINS

DE L'ORDRE DE SAINT-DOMINIQUE

MGR FENWICK,

PREMIER EVÊQUE DE CINCINNATI (1)

{biiite et fin)

Cependant un concile provincial était devenu nécessaire,

et il avait été convoqué pour le premier octobi'e 1 820, à Bal-

timore, par l'archevêqne de cette ville Mgr. Whitfield. Mgr.

Fenwick s'y rendit et ne contribus pas peu aux résultats des

délibérations connnandées par les besoins nouveaux introduits

par l'émigration catholique et la merveilleuse expansion de

la foi. Après l'ajournement du concile, il visita les commu-

nautés religieuses et les maisons d'éducation du diocèse de

Baltimore, et aussi beaucoup de ses parents et amis par qui il

fut reçu avec la plus grande joie et vénération comme un pa-

triarche et un apôtre. Son voj^age de retour à Cincinnati fut

comme toujours une suite de travaux et de visites destinées à

administrer les sacrements et à promouvoir les intérêts reli-

gieux des congrégations qui se trouvaient sur sa route. De

retour dans sa ville épiscopale, il pensa qu'il était de son

devoir, conformément aux recommandations du concile, de

tenter l'établissement d'un séminaire diocésain. Mais malgré

tous ses efforts, les moyens lui manquèrent complètement et

dans tous les sens ; il fit donc alors tout ce qui était en son

pouvoir, abandonnant le reste aux mains de Dieu, et pendant

longtemps encore le diocèse de Cincinnati fut réduit à s'ali-

menter par le séminaire de Bardstown et l'accession incertaine

de prêtres venus d'autres diocèses.

Au printemps suivant, 1830, l'Evêque qui ne pouvait

supporter l'idée du repos, pendant qu'il avait des enfants

demandant ça et là le pain de vie, se mit de nouveau à visiter

(1) Voir le Rosaire de janvier, février et avril.
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les portions de son troupeau les plus dépourvues. Accompa-
gné du K P. Miles, depuis évêque de Nashville, il consacra

quelques jours aux paroisses du comté de Guernsey, puis à

Zanesville, Mont-Vernon, Saint-Joseph et Lancastre, se livrant

aux mêmes travaux et recueillant les mêmes fruits que

lors de sa première visite.

Au mois de juin de la même année, 1830, une nouvelle

impulsion fut donnée au mouvement catholique à Cincinnati

par un cours de lectures faites à la cathédrale, sur la demande
de Mgr Fenwick, par l'éloquent évêque de Charleston, Mgr
England. Le désir d'entendre cette parole éloquente attira à

l'église un grand nombre de protestants, aussi bien que de

catholiques ; et les vigoureuses démonstrations du prélat pro-

duisirent parmi eux les plus heureux fruits. On peut en

juger par des comptes rendus envoyés de Cincinnati au jour-

nal :
" Miscellany ". On y parle de conversions nombreuses

opérées et auxquelles Mgr Fenwick avait mis le sceau par le

sacrement de confirmation, et les éloges les plus pompeux y
sont faits de leur heureux instrument.

Cette expansion de la religion catholique, non-seulement

à Cincinnati, mais dans toutes les parties de son vaste diocèse,

remplissait le cœur du bon prélat des plus douces consola-

tions. Mais il faut avouer qu'il les payait chèrement ou plu-

tôt qu'il les préparait bien laborieusement. Quelle portion

de son troupeau n'a pas reçu ses soins personnels ? Ses voya-

ges et ses travaux sembleraient incroyables, s'ils n'étaient

affirmés par les plus authentiques témoignages. Quelquefois

il était absent de Cincinnati une année entière, allant pendant

ce temps, nous l'avons vu, de côté et d'autre, et ne négligeant

pas les délaissés. Ces fatigues continuelles ne pouvaient

manquer de l'épuiser, et nous allons bientôt les voir l'emporter

sans lui faire en quelque sorte lâcher prise.

An printemps de 1832, il avait envoyé ordre à M. Bezé

qu'il avait député près des Indiens, ainsi que nous l'avons dit,

de faire de nouveau le tour de ce territoire, quand il aurait

embarqué à New-York les deux Indiens destinés à faire leurs

études à Rome. M. Bézé s'était mis en devoir de répondre à

ces désirs, quand il reçut un contre-ordre qui l'appelait à

Cincinnati. Se sentant maintenant très-souvent malade, le

bon évêque ne voulait pas mourir sans avoir conféré avec son

vicaire-général des intérêts de son diocèse. Ils se rencontrè-

rent à Saint-Joseph, près de Sommers et où Mgr Fenwick
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donna à ce zélé coopérateur les instructions qu'il croyait

nécessaire au cas de sa mort, et pendant que celui-ci se ren-

dait à Cincinnati, l'infatigable évêque poursuivit son aposto-

lique voyage. " Dans cette occasion qui devait être la der-

" nière, il parcourut plus de deux mille milles de pays, ren-

" contrant partout des difficultés nouvelles. Tous imploraient

" son secours ' les uns pour avoir des églises, les autres pour
" avoir les ressources propres à soutenir un prêtre. Par sur-

" croit, le choléra ravageait le pays et offrait un vaste champ
" à la charité de ce pasteur, qui aurait voulu donner sa vie

" pour ses brebis. Pendant qu'il visitait avec empressement
" les moribonds, il fut saisi lui-même d'une attaque de choléra

" au Sault- Sainte-Marie ; mais ayant recouvré assez de forces

" pour continueur son voyage, il s'avança de nouveau jusqu'à

" l'Arbre-Croche et Machinaw. C'est de ce dernier endroit

" qu'il écrivit à l'un de ses amis d'Europe une lettre qui fait

" bien connaître et son état de santé et ses pressentiments de
" sa fin prochaine. Ma santé, disait-il, est assez mauvaise
" aujourd'hui, et mes forces diminuent sensiblement. J'ai pu
" pourtant me hasarder jusqu'à l'Arbre-Croche, où j'ai établi

" le R. M. Baraga et envoyé une pieuse et respectable catho-

" lique. Elle connaît trois langues : l'anglais, le français et

" l'indien et elle enseigne les enfants. Le zélé missionnaire

" a déjà obtenu de grands succès, ayant étendu ses visites jus-

" qu'aux Iles du Castor et au-delà du lac Michigan où il a élevé

'• plusieurs églises. Depuis le mois de mai 1831, il a baptisé

" deux cent soixante-dix Indiens. J'en ai confirmé cent-trente

" sept de la même tribu et recueilli beaucoup de consolations

" de leur piété. Il y a actuellement à Saint- Pierre de l'Arbre-

" Croche sept cents Indiens catholiques, et deux écoles pour
" les enfants. Il y a aussi une école à Saint-Joseph et une
" autre à Green-Bay où l'église vient d'être terminée. Mon
" collège est en plein exercice et mon séminaire se construit.

"

A son retour à Détroit, l'évêque trouva le vénérable M.

Richard atteint du choléra ! Ce noble soldat de la croix mou-

rut victime de son zèle et de son amour pour le prochain en

prononçant ces paroles de l'espérance et de l'action de grâces :

Nunc dimittis servum tuum, Domine, secundum verbum

tuum in pace. Ayant ainsi une fois encore visité les stations

les plus éloignées de son diocèse, l'évêque retourna à Canton,

épuisé de fatigue et dans un état d'extrême faiblesse. Là, il

8Ût une seconde attaque du choléra, mais sans pour cela s'ar-
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rêter dans l'exercice de ses charitables fonctions, quoiqu'il se

sentît assez atteint pour écrire deux longues lettres sur les

affaires de son diocèse. Le 25 septembre, après avoir offert

le saint sacrifice, il partit de Canton avec l'intention de visi-

ter deux ou trois congrégations près de Sommerset avant de

se retirer à Cincinnati ; mais il avait fait à peine quelques

milles que les symptômes précurseurs du choléra dont il souf-

frait depuis six semaines devinrent si violents, qu'il était

obligé parfois, sous la force de la crise, de se tenir debout

dans la voiture. A son arrivée à Wooster, à la tombée de la

nuit, il fut contraint de se mettre au lit. Comme si la terri-

ble maladie n'avait attendu que le signal, elle s'empara de lui

avec une effroyable intensité, et en dépit de tous les soins

qui lui furent prodigués pendant quelques henres, il expira le

lendemain 26 septembre. Aux premiers signes de la crise^

on avait expédié un messager pour réclamer l'assistance d'un

prêtre ; mais quand celui-ci arriva, il était trop tard ;
le pré-

lat venait d'expirer, privé de ces consolations qu'il s'était

efforcé toute sa vie de procurer aux autres, mais purifié sans

doute assez par ses fatigues, son zèle, et son amour pour Dieu.

La mort de cet homme apostolique jeta le deuil dans le

vaste diocèse qu'il avait arrosé de ses sueurs, et fut pleurée

par tous, aussi bien par les protestants que par les catholi-

ques. L'un des journaux les moins religieux de Cincinnati

parlait de cette mort en ces termes :
" Cette perte est pour

l'Eglise de ce pays un vrai désastre. Depuis plus d'un quart

de '^siècle, Mgr Fenwick était l'infatigable missionnaire de

l'Ouest, sans reproche dans sa vie comme il l'a été dans sa mort.

Quehjue opinion que les sectes chrétiennes puissent avoir de

l'Eo-lise Catholi(]ue, tout hommp de bien peut s'écrier en pré-

sentée de cette mort :
" Paisse -je mourir comme ce juste, et

plaise à Dieu que ma fin res^^emble à la sienne!" Par ses talents

et son affabilité, l'évêque Fenwick s'était fait beaucoup d'admi-

rateurs et un grand nombre d'amis personnels. Comme un

chevalier de la croix, il était toujours à son poste, fi.dèle, vigi-

lant et infatigable. Dans le commerce ordinaire de la vie, il

était dio-ne, bienveillant et sans ostentation. Dans la solitude

il s'adonnait continuellement à la prière. Nous avons une

preuve plus que suffisante de ses brillants succès, dans l'aper-

çu que nous avons donné de ses travaux. Il a été vraiment

l'apôtre de l'Ohio, du Michigan et de la partie Nord-Oueat-

du territoire. Ayant pour, le seconder au commencement de
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son apostolat deux prêtres seulement, desservant deux églises,

les seules en ce vaste district, il eut la consolation de voir

avant sa mort plus de vingt églises construites à la gloire de
Dieu, et trente prêtres travaillant pour le bien des âmes ; des

maisons d'éducation, des communautés religieuses, des institu-

tions de charité en pleine activité, et d'autres signes non
équivoques des bénédictions répandues sur ses travaux, Il

pouvait bien dire avec l'Apôtre :
" j'ai combattu le bon com-

bat, j'ai achevé ma course, j'ai gardé la foi ; maintenant il ne
me reste plus qu'à recevoir la couronne de justice, que le Sei-

gneur juste juge m'accordera en son jour.
"

Quand il s'agit des désordres masculins, on dit commU'
nément : cherchez la femme ; qua.nd il s'agit d'une vie ferai'

nine désorientée, moi, ie dis : cherchez le livre, le chapitre,

la page, le mot. (Jules Vallès).

Toute dégraxlation individuelle ou nationale est sur-le-

champ annoncée par une dégradation rigoureusement pro-

portionnelle dans le langage. )Joseph de Maistre).

Tout livre sert, mais les meilleurs et les ^jIus complets ne
suffisent pas : il y faut un coefficient de vie intérieure.

(Père Schawlin).
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$15.00 pour un membre vivant, et $10.00 pour un membre défunt.

—Conditions spéciales pour plusieurs membres de la même famille.

N.-B.—Une prime-souvenir sera expédiée à toute per-

sonne qui aura recueilli quatre souscriptions ($1.00).

Adresse :

R. P.L. Boisverd, O. p.

S. Hyacinthe, P. Q. Canada.

Condition d'Affiliation

Affiliation temporaire, (renouve'able tous les ans).

Pour chaque membre vivant ou défunt $0.25

Affiliation perpétuelle, {pendant la vie et après la mort).

VIVANTS

1 Membre $15.00

2 Membres 25.00
3 Membres 30.00

DÉFUNTS

1 Membre $10.00
2 Membres 15.00

3 Membres 20.00
4 Membres 25.00
5 oa 6 Membres 30.00
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ÉPICIERS EN GROS et

Importateurs de Vins et Liqueurs,

OTTAWA, Ont.
SPÉCIALITÉ : — Vin poup Sacrifice de la Messe, Huila

de Sanctuaire, Cierges, Chandelles, etc.
T'—* »-r>i-tmi~r.'VC^s=s*f

( LIMITED )

Bois et Charbon,
La meilleure qualité,

Les plus bas prix,

20 rue Sparks, - OTTAWA.
Phones 4428, 4429 & 3034. Prix Spéciaux pour toutes les Communautés

J. ALPH. LANGELIER
(Successeur de Martel & Langelier)

ENTREPRENEUR

1

i;|
||

ifl

I

m
I

PLOMBIER

31Û, 312, 314 f ELLINfiTOH
Ottawa, Ont.

Poseurs d'Appareils de chauffage à eau

chaude et à vapeur, pour Edifices Pu-

blics et Résidence? Privées. : : : : :

Soumissions à bref délai, satisfaction
garantie.

Tél. Bell *1328

Références.—Eglise et Couvent des Do-
minicains, Ottawa,— Collège Ste Anne-

de-la-Popatière. — Couvent des Père»

ùv St-Esprit, près d'Ottawa.— Collège

du S. Cœur, Caraquet, N.-B.—Hôpital
Gén. des Srs Grises, Ottawa,— Egliiei

de : Grenvi'le, Clarcnce Creck, Sarsfield

Cornwall, Hawkesbury, Ont , Mattawa,

etc., etc.
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Pharmacie Viger
Prescriptions remplies avec soin et avec des

drogues pures

Articles de Toilette et Parfumerie

DES meilleures MARQUES FRANÇAISES,

ANGLAISES ET AMERICAINES

Bandages Herniaires, Bandes Abdominales, ete.

Dépositaire en Ecnièfles de Famille de "HAL"

SAINT-HYACINTHE
Téléphone No. 60. - - - - 197 RUE CASCADES.
IM^M^^M—MM»—»»—-»———^i—i——^^—»'II"" i"" iwnimmMm^mm^s^Êa^Km^Miumm^ÊmmÊÊ^m^tm^aam^m

BERTRAND, FOUOHER, BELANGER
Ineoppopée

ORNEMENTS D'EGLISE
Cierges, - Huile 8 joups, - Chapelets, - Médailles

26 Ouest, Notre-Dame, MONTREAL, (Canada)

(:Succe-«eurs de LANUKVIN FKKKES)

Fabrique de patiJS'^ries. Spécialité : Fâbricaiioa des biscuits " SODA "

Vente eu GKOS et au I>EïAÏI>

Tel. Bell 197 82, 84 et 86 RUE SAINT-ANTOINE

ST-HYA-CIIsr KCE, F. Q,-

Etoffes Spéeia!('S p^v {'mmivmtm Religieuses
DE TOUS ORDRES

Les Fils d'Adrien Foornier
MANUFACTURES à OULLÏNS, près Lyon, FRANCE.

Teintures noires garanties, ne changeant pas,

K. RAMPON, ' - Agent.
8o St-Denis, MONXREAIv.
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m\m\m et m\m^
DE TOUTES SORTES ET

POUR TOUTES OCC/\S/0/VS
La Maison la plus im-
portante au Canada
pour ce genre d'ou-
vrage
Catalogue gratis sur
demande

CARON FRKRES
MONTREAL.EDIFICE CARON

233-239 RUE BLEURY

Jl.. Ji^lsKlZrOI? <Sc OIE]
1VIÀNUKA.CTTJKIKRS DE

VETEMENTS EN GROS, POUR HOMMES ET ENFANTS

M. d. oâvio & ei

Marchands-Tailleurs

84et86riie^tSfflQa.S!Hyaciiillic

Grand Assortiment de

HARDES FAITES
Habillements faits sur comman-

de à covirt avis.

Fourrures, Chapeaux et Casquettes

BROUSSEAU & Fils

Marchandises Sèches

et Nouveautés. .

67 Rue St-François

ST-HYACINTHE
TÉLÉPHONE 30.

Bell, Magasin 57- -Résidence, 361

ES. BOTJCHEEIE^,
Ferronneries, Ferblanteries, Vernis, Peintures, Vitres, Peintures

d'Artistes pour Tableaux.

Plaee du Marché. 116 Rue St-Antolne, ST-HYACINTHE, Que.

librairie J. CI. drattoii
E. PEPIN. SUCCESSEUR

(Gros et détail)

ES LIBRAIRIE, OBJETS RELKJIEIX, FASTAISIF, JEUX, JdUETS, ETC.

500 Rue Ste-Catherine-Est, MONTRÉAL.
TÉL. Est 9'2f\ Porte voisine de la Bantiue d'Epargne.
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TEL. BELL, 27.

Chs. g. RACICOT,
MARCHAND DE

Grains et Farines, de toutes sortes,

Son, Gpu, Moulée,

Graines de Semence.

Coin des Rues St-Antoine et Monder

ST-HYAGINTHE, Que. .

(Successeur de 0. L. Messier)

FRUITS, BONBONS,
LEGUMES, OIG-ARBS

ET CIGARETTES.

EPICERIES
EN GROS BT EN DETAIL

J. B, J. PHANEBP,
(Suco. de Eug. Benoit)

EN GROS ET EN DÉTAIL

223 Cascades |
^^^ """« St-Antoine,

ST-HYACINTHS. |
ST-HYACINTHE

PHONB 646

THE ARCHER CO., Limited
MARCHANDS DE CHARBON

Antracite Américain .pour poêles, Coke pour Fonderies.

Charbon de forge Américain, Scotch & Steam

Bureau et Quai, 126 Rue St-A ndré - - Q UÉBEC,
_ _— -
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248 RUE CASCADES

EDOUARD CHAUSSE
MAR8RIER=SCULPTEUR

Fabricant de Monuments
Funèbres, en Marbre et

Granit

Une visite est respectueusement sollicitée.

O. vrage Garanti.

269 RUE CASCADES,

SAlNT-HYÂCmTHE.

Té éphone Bell 235

HECTOR LORANGE,
ENTREPRENEUR-PLOMBIZ R

Appareils de Chauffage à l'eau chaude et à la vapeur, Tuyau* en grès, Ci

ment, Biques à feu, Courroies, Poulies en bois, etc.

SAINT-HYACINTHE, P. Q.

TISSUS SPECIAUX
_POUR —

Comninnautés Religieuses
MERINOS, SAYS,

DRAP DE SÉDAÎT,
VOILES, TOILES, Etc.

Importation directe des Premières Manufactures Françaises

Envoi (T Echantillons sur demande.

ROUGIER FRERES,
Compagnie incorporée

MAISON D'ACHAT

9 Place des Vosges,

PARIS.

SIEGE SOCIAL

63 Rue Notre-Dame Est

MONTREAL.
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Coiapie MA MiMwa im Ynmm

Départ tous les Jeudis à ItJ heures du matin par les

paquebots Express

" France " 23,500 ton, 40,000 ch.

La Provence,

La Savoie,

14,744 ton., 30.000 ch.

11,889 ton., 22,000 ch.

La Lorraine,

La Touraine,

it,S74ton., 22,000 ch.

9.,6i ton , 12,000 ch.

Départs supplémentaires le samedi par les paquebots

BOCHAMBEAU, — CHICAGO, — NIAGARA, — LA BRETAGNE.

MM. les membres du clergé trouveront à bord des paquebots de la

Cie Gie Transatlantique un autel et tous les objets nécessaires à
l'exercice du culte.

Pour renseignements, s'adresser à...

GENIN, TRUDEAU &; CIE, Limitée
Agents Génépau

22, NOTRE-DAME OUEST,
Agents Génépaux poup le Canada

MONTREAL.

Alphonse Seguin
En» repreneur-Peintre-Tapis-

sier et Décorateur.

Marchand de Peintures, Huiles,

Vernis, Moulure à Cadres, Ta-

pisseries de toutes sortes.

Peintre de Maisons et d'Ensei-

gnes.

147 Rue Concorde
ST-HYACINTHS, Que.
Téléphone Bell 390

Emile Brunelle
MAGNIFIQUE EPICERIE. CON-
DIÏDNS D'ACHAT FACILES,
ARTICLES CHOISIS NOUVEAUX
ET BIEN ASSORTIS : : : : :

Agent pour la vente des machin
" The New Williams. "

Coin des pues Girouard et
Raymond

S T-H Y A C î N T H E.

CaSorcite, ffloupaii k Leary

MAITRES-CHARRETIERS
Entrepreneurs de Pompes Funèbres

et Embaumeurs Diplômés. Voiture^

de toutes sortes pour Mariages, Bap-
têmes, etc , etc. Corbillards pour
Adultes et Enfants, Voitures-Ambu-
lance.

22-24 Rue Laframboise

SAINT-HYACINTHE
Téléphone Bell 3x0.
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FOURNISSEUR DES PRINCIPALES Téléphone Bell

INSTITUTIONS RELIGIEUSES Est 469ii

J.-G. ABELARB FILION

PHARMACIEN

Coin des rues Fullum et Ontario

MONTREAL, P. Q.

Dr J. N. Paul Fournier
CHIRURGIEN-DENTISTE

Dentiste militaire du 6èrae District,

Etat-major de la Puissance du Canada.

RUE GIROUARD

8A1NT-HYACINTHE, P. Q.

Libraire en gros et en détail.

Assortiment complet d'Articles de Bureaux, Fournitures classsi-
ques, Livres, Objets de Piété et de Fantaisie, etc.

Spécialité : Huile d'olive pour Sanctuaire, Livres de récompenses.

Rue Cascades. - - . SAINT-HYACINTHE

S. BOURGEOIS & Oie.
(lîîcorporéc)

Marchand en Gros et en Détail

SA.IISÎ'T-H:-Y'^GIlNrTX:TE, Q,XJE.
Ferronneries et Quincailleries.

— SPÉCIALITÉS :
—

Poêles et Ustensiles de Cuisine, Matériaux de Construc-
tion, Ciment etc. Seuls agents pour le célèbre

papier à couverture " Paroid. "
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Téléphone des Marchands 543.

I. L. LAPLBUR, Limitée
IMPORTATEUR DE

Ferronneries, Métaux, Ciments, Chaux, Sable,

Huiles, Vitres, Etc.

Seul représentant pour la Province de Québec
Engins a Gasollne "Vim", Bateaux en acier "MulUn"

362-366 Notre-Dame Ouest - - - - 43-47 Duppé.

:m:o:n"TK.Ej^Xj.

La Cie Manufacturière F. X. Bertrand
FONDERIE et Constructions Mécaniques

Engins et chaudières à vapeur
Pour Moulins a Scie, Boutiques a Bois,

Planaurs-Embouveteurs, Corroyeurs, Machines à refendre, Écor-
ceurs a bois de pulpe. Scies a Ruban et Scies Rondes

Bomes-fontaines brevetées F. X. B. " Bomes-fontames ordinaires.

ENGINS ET CHAUDIÈRES POUR BEURRERIES ET
FROMAGERIES.

Pompes aspirantes et refoulantes, Pompes a lait écrémé
Grues a pouvoir (Hoisting engine)

ST-HYACINTHE, QUE.

T. LATOURELLE,
Successeur de

BLOUIN, DESFORGES & LATOURELLE

Plombier, Poseur d'Appareils à Gaz, do Chauffage à
Eau Chaude et à Vapeur, etc.

Appareils à Vapeur pour Buanderie et Cuisine, Couvreurs en Ardoises,

Métaux, Graviers, Négociant en Métaux pour Gai, Eau et Vapeur, Tuyaux
en Fer, Plomb, Pompes, etc. Travaux de Chauffage et Plombage pour

Edifices Publics, Eglises et Couvents, une Spécialité.

6 Ouest, pue Cpaig-, - - - - MONTRÉAL,

HARNAIS, SELLES, COU-
VERTES A CHEVAUX, VA-
LISES, MALLES, SACS DE
VOYAGE. . - - -

«uai nâRs

RUE NOTRE-DAME OUEST

MONTREAL.
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CHS. DE8JARDINS & CIE,
Invitent leurs clients a visiter leur

isroTJ'VE A-TJ is/iA-CS-^siisr

ENTRE DORCHESTER ET STE-CATHERINE

180 HUE ST-DEHIS, - - -

Archevêché de Québec, 30 juillet, 191 1.

Après m'être assuré que la fabrication du vin de messe, dit

de ST-NAZAIRE, se fait sous la surveillance immédiate d'un

prêtre compétent, jt n'hésite pas, sur le rapport de ce dernier, à

renouveler l'approbation que j'ai déjà donnée à ce vin liturgique

dans ma circulaire du ter mars 1897.

f L. N. Arch, de Québec.

" Le Rvd TH. FILION, professeur de chimie à l'Université

Laval est. depuis la mort de Mgr Laflamme, chargé de surveiller

la fabrication de nos vins liturgiques et cela à LA DEMANDE
EXPRESSE DE MONSEIGNEUR L'ARCHEVÊQUE DE
QUEBEC. "

A. TOUSSAINT & Oie - 194 rue St-Paul, QUÉBEC.

Tâéphone, No 37.

La Compapie d'Iimiriiiierie et CoitaMlites k MwiM
A responsabilité Limitée

(Successeurs de l'Imp. du Courrier de Saint-Hyacinthe

et de la Dominion Loose Leaf Ltd.)

Impressions de toutes sortes, Reliure, Réglage, Livres blancs

Spécialité : Comptabilités à Feuillets Mobiles.

-» ESTIMES FOURNIS SUR DEMANDE

Bureau et Atelierjo rue Ste-Anne - - ST-HYACINTHE.


